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N° Action Résultats attendus
Respon-

sable

Lieux de concertation / Modalités de 

travail

Début et 

Délais
Etat

1 Conditions générales d'enseignement liées aux effectifs d'élèves du secondaire

○Déterminer les effectifs maximum, minimum et moyenne pour 

chaque filière du PO et les préciser dans un règlement ou une 

directive

○Préciser les conditions et mesures d'accompagnement en cas de 

dérogations exceptionnelle, par filières

DGPO ○DGPO avec les centres de concertation 

(Conférence secondaire) et associations 

professionnelles en Commission 

consultative générale du PO

○Perspective d'accord réglementaire

○Identification coûts et besoins locaux

1ère séance 

d'ici fin 2010

Avril 2012 

(pour PB13)

○Préciser les conditions et mesures d'accompagnement en cas de 

dérogations exceptionnelles

○CO : précisions nécessaires permettant de garantir la sécurité en 

cas d'effectifs élevés dans les sous-groupes 

DGCO ○Séance annuelle par services RH et 

scolarité DGCO : communication des 

statistiques de rentrée aux associations 

prof. (photographie en novembre) 

Novembre 

chaque 

année

1.2 Charges 

spécifiques et 

pondération

○Déterminer pour des situations spécifiques, notamment au PO, des 

mesures pour tenir compte d'une charge particulièrement importante 

et appliquer une forme de pondération. 

○Les situations, la charge de travail (par ex.: nombre et durée de 

corrections, nombre de cours, etc.) et les modalités de pondération 

doivent être définies par des critères de manière à être appliquées 

de manière équitable.

○Pour ORRM : décision déjà prise par le CE DIP, incluse dans le 

PB11 déposé par le Conseil d'Etat.

DGPO

DGCO 

intégré à 

titre 

informatif

○Travaux conduits par la DGPO avec les 

centres de concertation (Conférence 

secondaire) et les associations 

professionnelles (Commission consultative 

générale du PO)

Calendrier à 

déterminer 

suite à 1.1

Avril 2012 

(pour PB13)

2 Gestion de la carrière

2.0 Information sur le 

plan de retraite

○Etablir un plan d'information spécifique à l'intention des 

enseignantes et enseignants pour les renseigner dès l'engagement 

et tout au long de la carrière sur l'ensemble des modalités 

permettant de construire un plan de retraite optimal.

○Organiser une séance d'information par la CIA, annuelle et 

facultative, à inscrire dans l'offre FC + information écrite (Flyer ?)

DRH, 

DGEP, 

DGCO, 

DGPO

○1ère année, séance préparatoire avec 

DRH, 1-2 représentant-es FEG et 1-2 Dir 

RH (EP, CO ou PO)

Pour la 

rentrée 2011

2.1 Participation au 

pilotage de 

carrière et à la 

mobilité

○Notamment à l'occasion d'EEDP et à leur demande, développer la 

possibilité pour les enseignants de contribuer à leur mobilité et au 

pilotage de leur carrière.

○Définir des critères d'encadrement de la mobilité (intra CO, intra 

PO, inter CO↔PO, mandats, etc.) 

○La mobilité professionnelle doit être encouragée sous toutes ses 

formes, en référence aux critères d'encadrement de la mobilité et 

aux documents établis (FEG, DIP, OPE).

○Préciser les modalités de gestion de la réserve de carrière.

COM PAR 

B 5 10.04

○GT de la commission paritaire

○Sur la base des documents existants :

- Document FEG, 25.09.2008

- Analyse exploratoire, janvier 2010

- La mobilité dans l'enseignement 

secondaire, 13.05.1998

- Mobilité, GT OPE, octobre 2010

2010-2011

1ère séance 

en 2010

PROTOCOLE D'ACCORD DIP-FEG DU 21 OCTOBRE 2010 - CALENDRIER DE TRAVAIL PREVISIONNEL ET SUIVI DES ACTIONS

1.1 Effectifs d'élèves 

dans 

l'enseignement du 

secondaire I et 

postobligatoire

Accord_calendrier_previsionnel_V3_adopte_2010_11_23.xls / Calendrier prévisionnel Détails 
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N° Action Résultats attendus
Respon-

sable

Lieux de concertation / Modalités de 

travail

Début et 

Délais
Etat

2.2 Eviter d'imposer 

un temps partiel 

et veiller à la 

composition du 

poste

○Favoriser le plein emploi pour ceux qui le demandent en début et 

cours de carrière, le suivi des vœux permet d'y contribuer.

○Préciser les paramètres et mesures disponibles (2 classes en 

parallèle, éviter maîtrise de classe, etc.) permettant de ne pas avoir 

un plein temps trop lourd en début de carrière (période probatoire).

RH DGCO 

et DGPO, 

avec Dir-E 

et ass. 

prof.

○Travaux conduits par DGPO et DGCO 

avec les centres de concertation et les 

associations professionnelles

○Définir format de restitution et suivi des 

vœux d'emplois par les DG (les outils 

existent pour les vœux) 

Délai : Avril 

2011 pour la 

rentrée 2011-

2012

2.3 Congé 

extraordinaire 

sans traitement

○Assouplir la durée et les conditions de l'octroi d'un congé 

extraordinaire sans traitement, dans le respect de la qualité de 

l'enseignement.

○Définir les critères et conditions d'octroi en prenant en 

considération le fait que le motif du congé doit être communiqué à 

l'employeur (lien contractuel maintenu, éventuelle activité 

concurrente, continuité et qualité de la prestation, etc.).

○A formaliser dans une procédure ?

COM PAR 

B 5 10.04

○GT de la commission paritaire

2.4 Congé de 

formation

○Préciser les objectifs, les conditions, les critères d'octroi, les coûts 

et les modalités de mise en œuvre du projet de congé de formation, 

sur la base du document élaboré en COFOPO (accord de la 

COFOCO) avec l'approbation de principe du secrétaire général en 

novembre 2007. 

COM PAR 

B 5 10.04

○GT de la commission paritaire

3 Fin de carrière
○Définir la fin de la carrière (dès 58-60 ans), en précisant l'ensemble 

des modalités permettant de l'alléger et de la réguler, carrière qui 

"commence fort" et se termine plus légèrement :

   - gestion de la réserve de carrière (cf. 2.1)

   - évolution du poste

COM PAR 

B 5 10.04

○GT de la commission paritaire Débute en 

2010

   - composition de la FEA.

○Définir les principes pour la composition du poste des enseignants 

du secondaire en fin de carrière, ainsi que les autres modalités 

organisationnelles

DGCO, 

DGPO

○Travaux conduits par DGPO et DGCO 

avec les centres de concertation et les 

associations professionnelles

A préciser 

par DGPO 

et DGCO, 

dans la suite
4 Adoption du cahier des charges d'enseignant du secondaire et nouveau système d'évaluation des fonctions

4.1 Cahier des 

charges 

d'enseignant du 

secondaire

○Proposer les ultimes adaptations de forme et une éventuelle 

réorganisation des chapitres du cahier des charges, par écrit par la 

FEG

○Adopter le cahier des charges moyennant les ultimes adaptations 

de forme encore nécessaires.

COM PAR 

B 5 10.04

○GT DGPO, DGCO et représentants FEG

○Relecture par Dir-E CO et PO

○Adopter en commission paritaire du B 5 

10.04

Débute en 

2010 pour 

adoption en 

2011

4.2 Nouveau système 

d'évaluation des 

fonctions

○Valoriser les conditions de travail des enseignantes et enseignants 

secondaires, ainsi que la complexité de leur mission et des réformes 

de l'enseignement secondaire dans le cadre des travaux relatifs au 

nouveau système d'évaluation des fonctions.

Conseil 

d'Etat

○Modalités et délais seront précisés par le 

Conseil d'Etat - Délégation du Conseil d'Etat 

aux affaires RH

A préciser 

par Conseil 

d'Etat

Débute en 

2011 

Se termine 

en 2011

3.1 Définir la fin de la 

carrière et 

l'ensemble des 

modalités 

permettant de 

l'alléger et de la 

réguler
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N° Action Résultats attendus
Respon-

sable

Lieux de concertation / Modalités de 

travail

Début et 

Délais
Etat

5

5.1 Cahier des 

charges de doyen 

du secondaire

○Actualiser le cahier des charges, en précisant les activités 

conduites par délégation directeur-trice d'établissement 

○Clarifier et valoriser le positionnement et les responsabilités des 

doyens au sein de l'équipe de direction. 

○Le doyen reste un membre du personnel enseignant ayant des 

activités d'enseignement 

○Le principe de la mobilité est réaffirmé.

COM PAR 

B 5 10.04 

○1er octobre 2010 : Séance DIP-CO-PO 

pour retour des positions

○Options précisées par courrier du CE du 

DIP, suite à la séance du 01.10.2010

○GT de la commission paritaire et associer 

représentant-e-s des doyen-ne-s et Dir-E

Débute en 

2010 pour 

adoption en 

2011

6

6.1 Cahier des 

charges de maître 

de classe du 

secondaire

○Actualiser le cahier des charges de maîtrise de classe, en lien avec 

le cahier des charges de doyen-ne et le renforcement des équipes 

de direction

○Discuter les modalités de valorisation de la maîtrise de classe.

DGPO et 

DGCO, 

puis COM 

PAR B 5 

10.04

○Sera traité en lien avec le point précédent

○GT DGPO, DGCO et représentants FEG, 

○Relecture par directeur-trice-s 

d'établissement

○Puis adpotion en commission paritaire

Débute en 

2011 pour 

adoption en 

2011

7

7.1 Modifications 

réglementaires

○Il sera procédé aux modifications réglementaires qui découlent de 

l'accord, sous réserve des modifications législatives qu'elles 

impliqueraient.

COM PAR 

B 5 10.04

A préciser 

ultérieure-

ment

Actualisation du cahier des charges de doyen et doyenne

Actualisation du cahier des charges de maîtrise de classe et maîtrise de classe-atelier

Méthode

Accord_calendrier_previsionnel_V3_adopte_2010_11_23.xls / Calendrier prévisionnel Détails 



GT4 - Scénarii MAX.

DIR. 2012 DIR. 2013 FEG

MAX. Eff. moy. MAX. Coût ETP Eff. moy. MAX. Coût ETP Eff. moy. MAX. Coût ETP Eff. moy.

CDG (de jour) AdS 1234 > 24,18,16
1

1.9% (247/13'040)
6

18.0 24,18,16
1

7.73 17.8 24,18,16
1

7.73 17.8 22,18,16
1

28.86 17.2

CDG pour adultes (du soir) AdS 01 > 22 0.0% (0/173)
6

15.3 22 0.00 15.3 22 0.00 15.3 18 1.50 12.6

AdS 23 > 18 19.9% (38/191)
6

14.0 18 1.05 12.4 18 1.05 12.4 16 1.73 11.7

1.05 1.05 3.23

ECG (de jour) AdS 1 > 21 4.1% (66/1'624)
6

16.6 21 0.68 16.5 20 1.32 16.3 18 4.45 15.7

AdS 2 > 22 1.7% (27/1'568)
6

16.6 22 0.68 16.4 21 1.86 16.0 20 3.32 15.8

AdS 3 > 23 4.5% (56/1'258)
6

18.1 23 0.95 17.8 22 1.55 17.7 20 5.45 16.8

2.32 4.73 13.23

ECG pour adultes (du soir)
2

AdS 12 > 21 42.0% (63/150)
6

20.0 21 1.41 16.4 21 1.41 16.4 17 2.82 14.0

CFP hors Commerce AFP > 12 0.0% (0/14)
7

9.0 12 12 12

CFC > 18 7.1% (16/226)
7

13.2 18 18 18

MP > 24 0.0% (0/40)
7

15.3 24 24 22

CFP Commerce AFP > 12 58.8% (10
8
/17)

9
13.5

3
12 3.48 11.0 12 3.48 11.0 12 3.48 11.0

CFC-B > 20 5.3% (4/76)
9

18.8 20 1.98 17.5 20 1.98 17.5 18 3.36 16.8

CFC-E > 21 59.7% (37/62)
9

21.3 21 5.35 20.3 21 5.35 20.3 20 11.25 19.5

MP > 24 13.6% (8/59)
9

23.0 24 1.47 21.6 24 1.47 21.6 22 6.94 19.8

12.27 12.27 25.03

CTP-ACPO > 11 10.0 11 11 11

TOTAL 24.77 27.18 73.17

Notes
1
Effectifs complet, réduit (langues), réduit (autres disciplines dont les sciences, par exemple)

2
Seuls les cours de deuxième année sont considérés, les cours de première année, extraits à la date du 15 nov. 2012, n'étant pas représentatifs.

3
MAX(AdB

4
), MAX(ACD

5
) = 14

4
AdB - Assistant de bureau

5
ACD - Assistant de commerce de détail

6
En nombre de cours de 45 minutes

7
En nombre de classes d'enseignement général

8
1 AdB + 9 ACD

9
En nombre de classes

Scénarii 1 et 2 : seules les normes des CDG (de jour) et CFC-E ont été ratifiées (par le département et la DGPO, respectivement).

Les cours de Sport et Travaux de certificat sont hors périmètre.

Conditions ok

Conditions ok

Conditions ok

Conditions ok

Conditions okConditions ok

Conditions ok

Conditions ok

Conditions ok

Scénario 3Situation actuelle

15 nov. 2012

Scénario 2

Cours%

Scénario 1

Conditions okConditions ok

Conditions ok
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Département de l'instruction publique, de la culture et du sport 
Enseignement secondaire II postobligatoire 

Direction générale 
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Règlement de l'enseignement secondaire (RES – C1 10.24) (article nouveau) Commentaires 

Art. xx Effectifs des classes 
1
 Les effectifs des classes et des cours tiennent compte des besoins pédagogiques des élèves et de la 

différenciation de l’enseignement nécessaire dans certaines classes et filières. 
2
 La constitution des classes et des cours tient compte des réorientations possibles en cours d’année et de 

l’insertion dans les classes et cours ordinaires des élèves issus des classes d’accueil et de transition, avec 
une attention toute particulière portée à la 1

ère
 année. 

3
 En cours d'année, les effectifs moyens des classes d'un établissement ne doivent, en principe, pas 

dépasser les maxima suivants : 

 
a) classes de l'accueil du postobligatoire et du centre de transition professionnelle : 11 élèves; 
 
b) centres de formation professionnelle, sauf CFP commerce : 
° attestations fédérales de capacité: 12 élèves; 
° CFC : 18 élèves; 
° maturité professionnelle : 24 élèves; 
 
c) centre de formation professionnelle commerce : 
° attestations fédérales de capacité: 12 élèves; 
° CFC-B : 20 élèves; 
° CFC-E : 21 élèves; 
° maturité professionnelle : 24 élèves; 
 
d) école de culture générale de jour : 
° 1

ère 
année: 18 élèves; 

° 2
ème

 année : 21 élèves; 
° 3

ème
 année : 22 élèves; 

 
e) école de culture générale pour adultes : 21 élèves; 
 
f) collège de Genève : 
° effectifs complets : 24 élèves; 
° effectifs réduits (langues vivantes) : 18 élèves; 
° effectifs réduits (sciences et al.) : 16 élèves; 
 
g) collège pour adultes : 
° 1

ère
  année: 22 élèves; 

° 2
ème

 et 3
ème

 années : 18 élèves. 

Article nouveau  

Article nouveau pour donner une base 
réglementaire aux effectifs maximum 
d'élèves dans l'enseignement 
postobligatoire, en référence aux 
travaux du GT4 et à la séance DIP-FEG 
du 4 mars 2013 
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Tableau synoptique - Modification du règlement fixant le statut des membres du corps enseignant primaire, secondaire et tertiaire 
ne relevant pas des hautes écoles (B 5 10-04 - RSTCE) 

 

Dispositions actuelles Modifications Commentaires 

Art. 6 Cahier des charges  
1
 Les fonctions de la maîtresse ou du maître sont 

définies et décrites dans un cahier des charges.  
2
 Ce cahier des charges est négocié paritairement 

dans le cadre de la commission définie au titre XI, 
articles 160 à 164, du présent règlement.  
3
 Demeurent réservées les modifications du cahier des 

charges des membres du corps enseignant du centre 
de formation professionnelle santé-social, négociées 
dans le cadre du conseil paritaire du centre, soumises 
pour approbation à la commission paritaire citée à 
l'alinéa 2.  

Art. 6 Cahiers des charges (alinéa 1 nouvelle teneur, 
alinéa 3 supprimé)  
1
 Les activités et responsabilités  des membres du corps 

enseignant sont décrites dans des cahiers des charges.  
2
 Ces cahiers des charges sont négociés paritairement 

dans le cadre de la commission définie au titre XI, articles 
160 à 164, du présent règlement.  
 

 
La teneur de l'alinéa 1 est actualisée afin de 
correspondre à la terminologie des cahiers des 
charges. 
 
L'alinéa 3 est supprimé. Les spécificités propres à 
une catégorie d'enseignants ne sont plus 
souhaitées. 
  

Art. 7 Durée du travail et horaire réglementaire  
La durée normale du travail et l’horaire réglementaire 
sont fixés par le cahier des charges. Les dispositions 
du cahier des charges du corps enseignant du centre 
de formation professionnelle santé-social relatives à la 
charge globale annuelle et à la répartition des activités 
demeurent réservées. 

 
 

Art. 7 Durée du travail et horaire réglementaire – 
Principes généraux (alinéas 1 à 4 nouveaux) 
1  

La durée normale de travail équivaut, en moyenne, à 
1800 heures par année, ce qui correspond à 40 heures 
par semaine.  

2  
Cette durée normale de travail comprend, d'une part, un 
temps de travail avec les élèves et, d'autre part, un 
temps de travail hors présence des élèves. 

3
 L'enseignement s'étend sur 38 semaines et demi, 
pendant lesquelles, hors des activités décrites dans le 
cahier des charges, les maîtres et maîtresses organisent 
librement leur travail.   

 Demeurent réservées, les dispositions prévues à l'article 
25, alinéa 3. 

4 
Une fiche d'engagement annuel précise, pour l'année 
scolaire concernée, le taux d'activité du maître ou de la 
maîtresse, l'affectation et, le cas échéant, les périodes 
d'enseignement, les disciplines enseignées et les 
dégrèvements. 

 

Pour mémoire, cet article fixe les règles en matière 
de temps de travail et pas d'organisation du travail 
 
Alinéa 1 : Par durée normale du travail on entend 
la durée de travail correspondant à un engagement 
à plein temps. Pour un/e collaborateur-trice 
travaillant à plein temps, qu'il soit membre du 
personnel administratif et technique ou membre du 
personnel enseignant, la durée annuelle moyenne 
de travail est de 1800 heures (nombre d'heures 
hebdomadaires multiplié par cinquante-deux 
semaines, déduction faite, des vacances et des 
congés officiels: 40 x 52 – (5 x 40) – (10 x 8). 
A titre d'exemples : 

− si les 1800 heures sont réalisées pendant les 
38,5 semaines scolaires, cela correspond en 
moyenne à des semaines de travail de 46,75 
heures; 

− si les 1800 heures sont réalisées pendant 45 
semaines cela correspond en moyenne à des 
semaines de travail de 40 heures. 

 
L'alinéa 3 concerne le travail (à l’inverse du 25 qui 
concerne les vacances).  
La mention du cahier des charges à l'alinéa 3 
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Dispositions actuelles Modifications Commentaires 

permet d'inclure les heures non enseignées 
inscrites dans la FEA.  

 Art. 7A Durée du travail et horaire réglementaire des 
maîtres et maîtresses de l’enseignement primaire 
(nouveau) 
1  

Le temps de travail en présence des élèves est de 24 
heures hebdomadaires pleines, pour un temps plein, 
durant les 38 semaines et demi d'enseignement. Les 
heures de présence pour les postes à temps partiel sont 
proportionnelles à celles des postes à temps complet. 
Les temps d'accueil, les périodes d'enseignement et la 
surveillance des récréations sont compris dans ces 24 
heures hebdomadaires.  

2 
Le personnel enseignant ayant statut de fonctionnaire ou 
de maître et maîtresse stabilisé dans l'enseignement 
primaire peut bénéficier, dès l'âge de 57 ans, d'une 
décharge correspondant à une demi-journée de travail 
tous les 15 jours. 

3  
Cette décharge n'affecte pas le salaire du maître ou de la 
maîtresse. 

4  
Les modalités de cette décharge sont fixées d'entente 
avec la direction de l'enseignement primaire, en tenant 
compte des nécessités de l'enseignement. 

Les articles 7A, 7B et 7C contiennent les 
spécificités, en matière de durée de travail et 
d'horaire, propre à l'enseignement primaire, 
secondaire et spécialisé. 
 
Pour l'enseignement primaire, le temps de 
présence obligatoire est défini en temps réel. 
 
On enlève la mention des activités spécifiques 
(valable pour les MS) car ce n’est pas du temps 
d’enseignement. La DGEP et la SPG sont d’accord 
avec cette suppression. 
La teneur de l'article 8 est reprise telle quelle aux 
alinéas 2 à 4 de l'article 7A nouveau. 

 
 

Art. 7B Durée du travail et horaire réglementaire des 
maîtres et maîtresses de l’enseignement secondaire I 
et II (nouveau) 
1  

La charge de travail est fixée selon le système de postes 
lorsque la charge d'enseignement s'élève à 10 périodes 
ou plus par semaine. 

2 
Conformément à l'article 25 de la loi concernant le 
traitement et les diverses prestations allouées aux 
membres du personnel de l'Etat, du pouvoir judiciaire et 
des établissements hospitaliers, du 21 décembre 1973, 
(LTrait), le taux d'activité des maîtres et maîtresse de 
l'enseignement secondaire I et II est défini selon le 
système des postes. 

3 
Le système des postes comprend, pour les maîtres 
jusqu'à 60 ans, 4 niveaux avec une charge 
d'enseignement variant selon les fourchettes de périodes 
suivantes : 

L'art. 25 al. 1 LTrait précise que c'est le 
département qui fixe les postes, ce qui est fait 
dans le cahier des charges de 1986.  
 
Pour des motifs d'égalité de traitement, la 
diminution de la charge de travail proposée dès 60 
ans ne peut pas être de 1 période au poste quel 
que soit le taux d'activité. Le texte est modifié 
comme suit : 
- diminution de 1 période au poste dès 60 ans 

pour les postes 20-24 et 16-19 
- diminution est de 0.5 période au poste pour les 

postes 13-15 et 10-12. 
 
Une proposition alternative est faite, mais n'est pas 
retenue par les associations professionnelles : 
Remplacer la diminution du poste dès 60 ans, par 
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Dispositions actuelles Modifications Commentaires 

- de 20 périodes à 24 périodes - poste complet 
- de 16 périodes à 19 périodes - poste à 80% du 

temps plein ; 
- de 13 périodes à 15 périodes - poste à 63% du 

temps plein ; 
- de 10 périodes à 12 périodes - poste à 50% du 

temps plein. 
4  

Pour les maîtres dès l'âge de 60 ans, les fourchettes 
d'heures sont les suivantes : 
- de 19 périodes à 23 périodes - poste complet 
- de 15 périodes à 18 périodes - poste à 80% du 

temps plein ; 
- de 12,5 périodes à 14,5 périodes - poste à 63% du 

temps plein ; 
- de 9,5 périodes à 11,5 périodes - poste à 50% du 

temps plein. 
5  

La moyenne de carrière, calculée dès le premier 
engagement d'un poste, correspond aux moyennes 
suivantes pour les maîtres jusqu'à 60 ans : 
- de 22 périodes pour le poste complet 
- de 17,5 périodes pour le poste à 80% du temps 

plein ; 
- de 14 périodes pour le poste à 63% du temps plein ; 
- de 11 périodes pour le poste à 50% du temps plein. 

6  
La moyenne de carrière, calculée dès le premier 
engagement d'un poste et jusqu'à l'âge légal de la 
retraite, correspond aux moyennes suivantes pour les 
maîtres dès l'âge de 60 ans : 
- de 21 périodes pour le poste complet 
- de 16.5 périodes pour le poste à 80% du temps 

plein ; 
- de 13,5 périodes pour le poste à 63% du temps 

plein ; 
- de 10,5 périodes pour le poste à 50% du temps 

plein. 
7
 Les postes sont calculés aux 10èmes de période. A titre 

exceptionnel, la fourchette d'un poste peut être 
dépassée comme suit : 

 - la fourchette d'un poste à temps partiel peut être 
dépassée d'une demi-période au maximum - au-delà de 
cette limite, le taux d'activité est augmenté; 

une semaine par an de décharge pour raison 
d'âge, sur temps scolaire (2.6%).  
 
Les alinéas 4 et 6 correspondent à la diminution de 
la charge de travail des maîtres dès l'âge de 60 
ans de 1 période pour un plein temps. 
ATTENTION – EGALITE DE TRAITEMENT :  

- la 6
ème

 semaine de vacances pour le personnel 
administratif et technique dès 60 ans 
correspond à une diminution de la charge de 

travail de 2% 
- la décharge d'âge d'une ½ journée toutes les 2 

semaines pour le personnel enseignant 
primaire dès 57 ans correspond à une 

diminution de la charge de 5% 
- la diminution de 1 période sur 22 (poste 20-24 

ou 100%) pour le personnel enseignant 
secondaire dès 60 ans correspondrait à une 

diminution de la charge de travail de 4,5% 
- .la diminution de 1 période sur 17.5 (poste 16-

19 ou 80%) pour le personnel enseignant 
secondaire dès 60 ans correspond à une 

diminution de la charge de travail de 5.7%  
- la diminution de 1 période sur 14 (poste 13-15 

ou 63%) pour le personnel enseignant 
secondaire dès 60 ans correspondrait à une 

diminution de la charge de travail de 7.1% 
- la diminution de 1 période sur 11 (poste 10-12 

ou 50%) pour le personnel enseignant 
secondaire dès 60 ans correspondrait à une 

diminution de la charge de travail de 9%. 

La formulation de l'alinéa 7 (nouveau) a fait l'objet 
d'échanges en vue de maintenir la possibilité 
d'inscrire des quarts de période dans les fiches 
d'engagement annuel; ils sont fréquemment 
utilisés, pour les dégrèvements notamment, alors 
que les 10èmes y figurent plus rarement. Ce sont 
finalement les 10

èmes
 qui sont retenus. 
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Dispositions actuelles Modifications Commentaires 

 - la fourchette d'un poste à temps complet peut être 
dépassée d'une période au maximum. Le dépassement 
est résorbé l'année suivante. 

8  
Pour les maîtres d'ateliers et de métiers, la durée 
moyenne d'enseignement pour un poste à temps 
complet est de 34 périodes. La gestion du poste 
s'effectue comme celle de maître d'enseignement 
général après avoir appliqué un rapport de conversion 
de périodes de 22 sur 34.  

9  
La réserve individuelle de carrière, ou cumul des écarts 
à la moyenne de carrière prévue aux alinéas 5 et 6, est 
égale à zéro au minimum tous les cinq ans et au 
moment du départ à la retraite planifié. Dans tous les 
cas, la réserve individuelle de carrière ne peut être 
supérieure à 4  périodes. 

10
La durée d'une période d'enseignement correspond à 45 
minutes. 

Pour l'alinéa 8, d'après le calcul de conversion 
(22/34), un maximum de 34 heures d'atelier 
correspondrait à 22 heures. 
 
Pour l'alinéa 9, la durée de 5 ans prend en compte 
la période de 60 à 65 ans. 
 
Un plein temps d'enseignement correspond à 22 
périodes de 45 minute ou à 34 périodes de 45 
minutes (enseignement professionnel).  
Dans les CFP, une journée d'atelier est de 10 
périodes de 45 minutes, avec deux pauses 
seulement.  

 Art. 7C Durée du travail et horaire réglementaire des 
maîtres et maîtresses de l’enseignement spécialisé 
(nouveau)  
1  

Pour les classes spécialisées, le temps de travail en 
présence des élèves est de 24 heures hebdomadaires 
pleines, pour un temps plein, durant les 38,5 semaines 
d'enseignement. Les heures de présence pour les postes 
à temps partiel sont proportionnelles à celles des postes 
à temps complet. Les temps d'accueil, les périodes 
d'enseignement et la surveillance des récréations sont 
compris dans ces 24 heures hebdomadaires.  

2  
Etant donné les spécificités de l'enseignement spécialisé 
dans les centres médico-pédagogiques, la durée de 
travail est définie en référence à l'alinéa 1 par une 
directive négociée entre les organisations 
représentatives du personnel et le département.  

3  
Le personnel enseignant ayant statut de fonctionnaire ou 
de maître et maîtresse stabilisé peut bénéficier, dès l'âge 
de 57 ans, d'une décharge correspondant à une demi-
journée de travail tous les 15 jours. 

4  
Cette décharge n'affecte pas le salaire du maître ou de la 
maîtresse. 

5 
Les modalités de cette décharge sont fixées d'entente 

Les articles 7A, 7B et 7C contiennent les 
spécificités, en matière de durée de travail et 
d'horaire, propres à l'enseignement primaire, 
secondaire et spécialisé.  
Afin de mettre en évidence l’aspect transversal de 
l’enseignement spécialisé sur les trois degrés 
d’enseignement, cet article vient après ceux sur 
l'enseignement primaire et secondaire.  
 
Pour l'alinéa 2, il est précisé que la diminution ou 
l’augmentation du temps de travail ne sera pas 
abordée dans le cadre de cette directive. Reste 
réservé le rapport sur la charge de travail des 
enseignants spécialisés par le SRED. Les 
prestations actuelles seront maintenues. 
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avec la direction générale de l'office médico-
pédagogique, en tenant compte des nécessités de 
l'enseignement spécialisé. 

Art. 8 Décharge dans l’enseignement primaire  
1
 Le personnel enseignant ayant statut de fonctionnaire 

dans l’enseignement primaire peut bénéficier, dès l’âge 
de 57 ans, d’une décharge correspondant à une demi-
journée de travail tous les 15 jours.  
2
 Cette décharge n’affecte pas le salaire des 

intéressés.  
3
 Les modalités de cette décharge sont fixées 

d’entente avec la direction de l’enseignement primaire, 
en tenant compte des nécessités de l’enseignement. 

Art. 8 abrogé L'article 8 est supprimé, sa teneur est reprise telle 
qu'elle aux alinéas 2 à 4 de l'article 7A et aux 
alinéas 3 à 5 de l'article 7C, en précisant que ces 
dispositions concernent également les maîtres et 
maîtresses stabilisés de l'enseignement primaire. 

Art. 25 Vacances  
1  

Les vacances du corps enseignant ont une durée de 
13 semaines et demie.  

2  
Demeurent réservées les dispositions spécifiques du 
présent règlement s'appliquant aux membres du 
corps enseignant engagés pour moins d'une année 
scolaire. 

3  
Durant la semaine qui précède la rentrée scolaire, 
les fonctionnaires, les chargées et chargés 
d'enseignement et, le cas échéant, les maîtresses et 
maîtres en formation dans l'enseignement 
professionnel, les suppléantes et suppléants dans 
l'enseignement primaire peuvent être convoqués 
pour préparer la rentrée ou pour participer à 
l'évaluation d'élèves en vue de leur admission. 

4 
Durant la semaine qui précède la rentrée scolaire, les 
maîtresses et maîtres en formation dans 
l'enseignement professionnel, les maîtresses et 
maîtres stagiaires en responsabilité, les deux 
catégories de suppléantes et suppléants dans 
l'enseignement secondaire, les remplaçantes et 
remplaçants ainsi que les vacataires peuvent être 
convoqués pour participer à des séances organisées 
par l'établissement scolaire. 

Art. 25 Vacances (alinéas 1 à 3 nouvelle teneur) 
1  

L'enseignement scolaire est dispensé sur 38 semaines et 
demie. Les vacances des membres du corps enseignant 
ont une durée de 5 semaines. Le corps enseignant prend 
librement ses vacances durant les vacances scolaires. 
Pendant le reste des périodes de vacances scolaires, il 
organise librement son travail et ne peut être convoqué 
que dans le cadre de l’alinéa 3. C’est également dans 
cette période que le maître réalise la compensation des 
heures effectuées.

 

2  
Demeurent réservés les articles 125 et 139  du présent 
règlement s'appliquant aux membres du corps 
enseignant engagés pour moins d'une année scolaire. 

3  
Durant la semaine qui précède la rentrée scolaire, les 
maîtresses et maîtres de l’enseignement primaire, 
secondaire et spécialisé peuvent être convoqués pour 
préparer la rentrée, participer à l’évaluation d’élèves en 
vue de leur admission ou participer à des séances 
organisées par l'établissement ou l’autorité scolaire. 

 
 

L'alinéa 1 précise d'une part les vacances 
statutaires et d'autre part la liberté d'organisation 
pendant les vacances scolaires, sous réserve des 
exceptions dûment mentionnées. 
La LIP ne précise pas la durée des vacances du 
personnel enseignant et la durée des vacances 
mentionnée dans  la LPAC ou de la Loi fédérale 
sur le travail ne s'applique pas par défaut.  
La notion d'autonomie dans l'organisation du 
travail est précisée dans l'article 7 alinéa 3 et dans  
l'article 25 alinéa 1. 
 
Pour l'alinéa 3, l’élément « séance » ne comprend 
pas de formation, perfectionnement professionnel 
au sens large, formation continue et recyclage. 
 

 
 







 

*Sources : extrait SIRH UREN223A, situation en mars 2013 

 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'instruction publique, de la culture et du sport 

Direction des ressources humaines 
 

Réserve de carrière* du personnel enseignant du secondaire du DIP 

Sur les 3'891 enseignants du secondaire, 67 enseignants ont une réserve supérieure à 13 
périodes, alors que 287 ont une réserve négative.  

Réserves

entre 20 et 

39 ans

entre 40 et 

44 ans

entre 45 et 

49 ans

entre 50 et 

54 ans

entre 55 et 

59 ans

60 ans et 

plus

Total 

général

inférieure à 0 127 40 39 28 19 34 287

0 à 4 803 283 201 177 202 201 1'867

5 et 8 261 191 205 260 246 104 1'267

9 à 12 48 60 68 125 91 11 403

13 à 16 2 13 13 21 11 60

17 à 21 1 1 4 1 7

Total général 1'241 588 527 615 570 350 3'891

Nombre de 

collaborateurs-

trices pour réserve 

supérieure à 4 311 265 287 410 349 115 1737  
 

Nous remarquerons tout particulièrement que plus de 50% des enseignants du DIP ont une 
réserve inférieure ou égale à 4, 12% supérieure ou égale à 9. A noter également que la classe 
d'âge entre 20 et 39 ans en dessous du seuil de 4 périodes représente 24..  

Réserves

entre 20 et 

39 ans

entre 40 et 

44 ans

entre 45 et 

49 ans

entre 50 et 

54 ans

entre 55 et 

59 ans

60 ans et 

plus

Total 

général

inférieure à 0 3.26% 1.03% 1.00% 0.72% 0.49% 0.87% 7.38%

0 à 4 20.64% 7.27% 5.17% 4.55% 5.19% 5.17% 47.98%

5 et 8 6.71% 4.91% 5.27% 6.68% 6.32% 2.67% 32.56%

9 à 12 1.23% 1.54% 1.75% 3.21% 2.34% 0.28% 10.36%

13 à 16 0.05% 0.33% 0.33% 0.54% 0.28% 0.00% 1.54%

17 à 21 0.00% 0.03% 0.03% 0.10% 0.03% 0.00% 0.18%

Total général 31.89% 15.11% 13.54% 15.81% 14.65% 9.00% 100.00%  

Au total, les périodes de réserve de carrière représentent 815 ETP. S'il fallait résorber toutes 
les réserves de tous les enseignants qui ont plus de 4 périodes de réserve, cela correspond à 
621 ETP. 

Réserves

entre 20 et 

39 ans

entre 40 et 

44 ans

entre 45 et 

49 ans

entre 50 et 

54 ans

entre 55 et 

59 ans

60 ans et 

plus

Total 

général

inférieure à 0 -5.34 -2.17 -2.14 -2.05 -1.34 -1.62 -14.65

0 à 4 80.83 31.85 22.96 23.01 26.59 22.77 208.01

5 et 8 76.32 58.25 64.66 81.20 74.27 30.66 385.35

9 à 12 22.43 28.82 32.61 59.45 43.10 5.20 191.61

13 à 16 1.20 8.39 8.81 13.45 7.27 0.00 39.12

17 à 21 0.00 0.86 0.83 3.30 0.80 0.00 5.78

Total général 175.44 125.99 127.73 178.37 150.69 57.01 815.22

Total ETP pour 

réserve supérieure  

à 4 99.95 96.32 106.90 157.40 125.44 35.86 621.87  
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DIRECTIVE 

GESTION PLURIANNUELLE DU TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL ENSEIGNANT 
SECONDAIRE 

Nom de l'entité : Direction des ressources humaines du DIP 

Activités/Processus: Gestion du temps et des activités  

Entrée en vigueur : xx.yy.zzzz V0.12, du 20 février4 mars 2013 

Date d'approbation du SG : xx.yy.zzzz  

Responsable de la directive :  Directrice des ressources humaines DIP  

 

I. Cadre 

1. Objectif(s) 

1. Définir les modalités de gestion pluriannuelle du temps de travail du personnel enseignant 
secondaire et tertiaire non HES 
 2. Champ d’application 

Membres du personnel enseignant secondaire et tertiaire non HES soumis au règlement 
fixant le statut des membres du corps enseignant primaire, secondaire et tertiaire non HES 
(RStCE -  B 5 0.04). 

 3. Rôles 

Personne de référence : responsable de secteur RH à la direction des ressources humaines 
du département. 

La responsabilité de l'application de cette procédure incombe aux : 
- directeurs et directrices d'établissement secondaire, 
- services des ressources humaines des directions générales concernées. 

 4. Documents de référence 

• Loi sur l'instruction publique (LIP - C 1 10); 

• Loi concernant le traitement et les diverses prestations allouées aux membres du 
personnel de l'Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers (LTrait); 

• Règlement fixant le statut des membres du corps enseignant primaire, secondaire et 
tertiaire non HES (RStCE - B 5 10.04); 

• Cahier des charges du personnel enseignant secondaire et tertiaire non HES, du 16 juin 
1986 - La référence au cahier des charges ne sera plus nécessaire lorsque la nouvelle 
teneur des l'articles 7 et 7B du RStCE sera adoptée 

• Arrêt du Tribunal fédéral du 29 juin 2001 
 

5. Formulaires, outils de mise en œuvre 
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II. Directive 

1. Définitions 

1.1. Système des postes 

Conformément à l'article 25 de la loi concernant le traitement et les diverses prestations 
allouées aux membres du personnel de l'Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements 
hospitaliers (LTrait), les traitements du corps enseignant  secondaire et tertiaire non HES 
sont établis suivant le nombre de leçons hebdomadaires (périodes), groupées par poste et 
correspondants à des taux d'activité définis.  

Le personnel enseignant du CFPS ne relève pas du système des postes, l'engagement 
étant établi en 40ème et en regard des taux d'activité correspondant. 

1.2. Système de postes et rémunération 

Le système des postes du personnel enseignant secondaire et tertiaire non HES 
comprend plusieurs niveaux correspondant chacun à un taux d'activité, avec une charge 
d'enseignement variant selon des fourchettes de périodes hebdomadaires (par exemple 
poste 20-24 pour un plein temps). La "moyenne" du poste correspond à la valeur moyenne 
se situant entre la fourchette basse et la fourchette haute (par exemple 22 pour un plein 
temps).  

Les membres du personnel enseignant dont le nombre de périodes de travail se trouvent 
dans la même fourchette sont rémunérés de la même façon. A titre d'exemple, un membre 
du personnel enseignant, engagé à plein temps (poste 20-24), ayant une charge de 20 
périodes reçoit le même salaire, toutes choses égales par ailleurs, que s'il avait une 
charge de 24 périodes.  

1.3. Réserve de carrière (art. 7B al. 8 RStCE) 

La réserve de carrière facilite la préparation de la rentrée scolaire en assouplissant les 
règles de gestion et permettant une variation de la charge de travail de l'enseignant, sans 
modification de salaire, pour autant qu'elle se situe dans la fourchette du poste.  

Lorsque le membre du personnel enseignant travaille plus que la moyenne de la 
fourchette du poste, il cumule des périodes de réserve de carrière, s'il travaille moins il 
constitue une réserve négative. Pour le personnel enseignant secondaire, les variations 
annuelles correspondent au maximum à 2 périodes, en plus ou en moins, pour un plein 
temps (de 1 période à 1,5 période au maximum par année pour une activité à temps 
partiel).  

Ce décompte constitue la réserve de carrière et varie donc d'année en année.  

2. Décomposition du temps de travail 

2.1. Maitres et maîtresses de l'enseignement secondaire I et II (art. 7B al. 2 à 7) 

Le système des postes de l'enseignement secondaire comprend 4 niveaux correspondant 
chacun à un taux d'activité, avec une charge d'enseignement variant selon des fourchettes 
de périodes hebdomadaires et de moyennes. 
 
Pour les maîtres et maîtresses ayant 60 ans révolus au 1er septembre (sous réserve de 
l'adoption des propositions de modifications réglementaires RStCE), les fourchettes de 
postes diminuent. 
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3. Gestion de la réserve de carrière 

3.1. Principes  

La réserve individuelle de carrière, ou cumul des écarts à la moyenne de carrière prévue, 
est égale à zéro à l'âge légal de la retraite.   

La réserve individuelle de carrière, ou cumul des écarts à la moyenne de carrière prévue, 
est aussi  égale à zéro au minimum toutes les quatre ou cinq années scolaires et au 
moment du départ à la retraite planifié, sous réserve d'une nécessaire anticipation.  

Dans tous les cas, la réserve individuelle de carrière ne peut être supérieure à quatre ou 
cinq périodes. 

Le cumul et la récupération des périodes de réserve de carrière se font par paliers 
annuels de 1 à 2 périodes au maximum en fonction de la fourchette de poste, compte tenu 
de la moyenne de chaque fourchette.  

Les réserves de carrière négatives ne sont en principe pas admises.   

La gestion de la réserve de carrière exclut dans tous les cas une compensation 
financière1. 

3.2. Gestion 

La variation de la réserve de carrière est gérée d'entente entre le directeur ou la directrice 
d'établissement et le personnel enseignant, dans le respect des principes préalablement 
cités, les besoins de l'institution restant déterminants. 

Dans le cadre des entretiens d'évaluation et de développement (EEDP) et du processus 
des vœux d'emploi, le membre du personnel enseignant peut faire part de ses projets, 
commenter le niveau de la réserve de carrière, anticiper des mesures à prendre à court et 
moyen terme et en discuter avec son directeur ou sa directrice d'établissement.  

La variation de la réserve de carrière est calculée par année scolaire. Elle tient compte, 
mensuellement, des éventuelles modifications de taux d'activité.  

Lorsqu'un membre du corps enseignant est engagé ou réintégré moins de 3 mois après 
avoir quitté ses fonctions (démission, fin de contrat de stage, etc.), la réserve accumulée 
précédemment est restituée.  

Le solde de réserve de carrière fait l'objet d'une rubrique sur la Fiche d'engagement 
annuel du personnel enseignant (FEA).  

Au cours du printemps et du début de l'été, le directeur ou la directrice d'établissement 
répartit les périodes d'enseignement pour l'année scolaire suivante; il ou elle présente puis 
attribue la FEA à chaque membre du personnel enseignant. 

3.3. Situation du personnel enseignant voltigeur 

Pour le personnel enseignant voltigeur, le directeur ou la directrice de l'établissement 
secondaire de rattachement administratif est responsable de piloter l'organisation du poste 
et de mesurer les impacts des voltiges sur la réserve de carrière du membre du personnel 

                                                 
1
  Arrêt du Tribunal administratif de Genève, du 5 décembre 2000, confirmé par un arrêt du Tribunal 

fédéral du 29 juin 2001. 
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enseignant. Il ou elle prend le cas échéant, d'entente avec les directions générales, toutes 
les mesures utiles pour faire respecter les principes préalablement cités.  

3.4. Dérogations  

A titre très exceptionnel, s'il est mathématiquement impossible de résorber la totalité de la 
réserve de carrière lors des deux dernières années avant l'âge légal de retraite, la 
direction générale met en place un plan spécifique en utilisant une charge adéquate 
"d'aménagement de poste pour fin de carrière", soit un placement en dessous du poste. 
Cette modalité est également applicable durant la phase transitoire (cf. point 4). 

4. Phase transitoire pour basculer dans le nouveau modèle  

La directive entre en vigueur à la rentrée 2013 ou 2014 pour les nouveaux engagements, 
y compris pour les stagiaires en responsabilité. 

Durant la phase transitoire, les réserves de carrière les plus élevées sont traitées en 
priorité, puis les tranches d'âge dégressives de 5 ans, débutant avec la période de 60 à 65 
ans, sont prises en compte. 

La réserve de carrière des autres enseignants est plafonnée à 4/5 périodes. A titre 
d'illustration, un enseignant ayant une réserve de 8 périodes ne la verra pas augmenter, 
mais stabiliser ou baisser. 

Chaque année dès 2014, pour la mise en œuvre de cette directive le DIP utilisera 
principalement la provision budgétaire constituée pour la réserve de carrière du personnel 
enseignant secondaire. 

Chaque année, le solde global de la réserve de carrière du personnel enseignant 
secondaire diminue pour tendre le plus rapidement possible vers le nouveau modèle décrit 
par la directive. 

Pendant la phase transitoire et en cas de besoin, il est possible de récupérer plus de 2 
périodes au poste pour un plein temps.  

5. Bilan annuel 

Chaque année, les directions générales informent de l'évolution des réserves de carrière.  



DOCUMENT DE TRAVAIL  
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Tableau synoptique - Modification du règlement fixant le statut des membres du corps enseignant primaire, secondaire et tertiaire 
ne relevant pas des hautes écoles (B 5 10-04 - RSTCE) 

 

Dispositions actuelles Modifications Commentaires 

Art. 33 Congés extraordinaires  
1
 La conseillère ou le conseiller d’Etat chargé du 

département peut, à titre très exceptionnel, accorder 
aux membres du corps enseignant un congé 
extraordinaire, sans traitement, n’excédant pas 2 
semaines.  
2
 Elle ou il peut, si la bonne marche du service le 

permet, accorder un congé d'une année sans 
traitement à tout fonctionnaire nommé depuis 1 an au 
moins, renouvelable deux fois au cours d'une 
carrière.

(11)
  

3
 Les demandes de congé annuel et les demandes de 

renouvellement doivent parvenir aux directions 
générales concernées avant le 28 février.

(20)
  

4
 Pendant la durée du congé, l’augmentation ordinaire 

du traitement par le jeu des annuités et la progression 
du droit aux vacances sont interrompues. Elles 
reprennent dès le retour en fonction.

(14)
  

5
 Les bénéficiaires de ce congé sans traitement ne 

peuvent exercer d'activité rémunérée de nature 
concurrente sans l'accord de la conseillère ou du 
conseiller d'Etat chargé du département.

(11)
  

6
 A l’expiration du congé, le droit au travail est garanti.  

7
 Les membres du personnel enseignant qui obtiennent 

ce congé sont réputés démissionnaires à la fin de 
celui-ci s’ils ne reprennent pas leur fonction à la fin des 
3 ans.  
8
 En dérogation aux alinéas 1, 2 et 6, les membres du 

corps enseignant qui atteignent l'âge leur donnant droit 
à une rente temporaire au sens de la loi instaurant des 
mesures d'encouragement à la retraite anticipée, du 15 
décembre 1994, entre le 1

er
 septembre et le 31 

décembre de l'année concernée et qui remplissent les 
autres conditions légales permettant l'octroi de ladite 
rente peuvent bénéficier d'un congé extraordinaire 
sans traitement sur décision de la conseillère ou du 
conseiller d'Etat chargé du département.

(24)
  

Art. 33 Congés extraordinaires (alinéa 1 nouvelle 
teneur, alinéa 2 nouveau, changements de la 
numérotation des alinéas 2 à 9)  
1
 La conseillère ou le conseiller d’Etat chargé du 

département peut, à titre exceptionnel, accorder aux 
membres du corps enseignant un congé extraordinaire, 
sans traitement, n’excédant pas 2 semaines.  
2
 La conseillère ou le conseiller d’Etat chargé du 

département peut, à titre très exceptionnel, accorder aux 
membres du corps enseignant un congé extraordinaire, 
sans traitement, n’excédant pas 1 semestre 
d'enseignement. 
3
 Alinéa 2 devient 3 

4
 Alinéa 3 devient 4 

Etc. 

 
 

 
Pour l'alinéa 1, la fréquence passe de très 
exceptionnel à exceptionnel. 
 
L'alinéa 2 introduit la possibilité, à titre très 
exceptionnel, de solliciter un congé sans traitement 
en cours d'année scolaire pour une durée pouvant 
aller jusqu'à un semestre d'enseignement. 
 
Les alinéas 2 à 9 deviennent successivement les 
alinéas 3 à 10. 
 
Les Délai et procédure pour les demandes de 
congé extraordinaire sans traitement sont précisés 
dans une directive du département.  



DOCUMENT DE TRAVAIL  
 

RStCE_art_33_V1_2013_04_18.doc - 2 - 

Dispositions actuelles Modifications Commentaires 
9
 Ce congé sans traitement prend effet à la rentrée 

scolaire et se termine à la fin du mois durant lequel 
l'enseignant atteint l'âge requis. Il n'excède pas la 
durée comprise entre la rentrée scolaire et le 31 
décembre de l'année concernée.

(24)
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CONGE EXTRAORDINAIRE SANS TRAITEMENT DU PERSONNEL ENSEIGNANT 
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I. Cadre 

1. Objectif(s) 

Préciser les règles, principes et modalités d'application de l'octroi des congés extraordinaires 
sans traitement. 

 
2. Champ d’application 

Membres du corps enseignant du DIP (primaire, secondaire I et II et tertiaire non HES) 
 

3. Personnes de référence 

Directrice de la direction des ressources humaines du département 

Directeur et responsable du service des ressources humaines de la DGEP, DGOMP, DGCO et 
DGPO 

 
4. Documents de référence 

• Loi sur l'instruction publique (LIP - C 1 10) 

• Règlement fixant le statut des membres du corps enseignant primaire, secondaire et 
tertiaire ne relevant pas des hautes écoles (RStCE - B 5 10.04) - Modification de l'article 33 
al. 1 RStCE, sous réserve de l'accord du CE 

• Fiche du Mémento des instructions de l'office du personnel de l'Etat (miope) : Il faudra 
encore préciser si ces références sont à laisser dans la version finale 

o n° 03.03.07 "Congés sans traitement" 

o n°01.07.05 "Participation à des cours fédéraux et cantonaux pour expert-e et 
moniteurs/trices Jeunesse et Sports ainsi que pour instructeurs/trices de la fédération 
suisse des sapeurs-pompiers" 

Nota Bene : Dans le but de simplifier la lecture de cette directive, les termes qui se rapportent à 
des personnes exerçant des charges, mandats ou fonctions (directeurs, chefs de services, 
collaborateurs, etc.) s'appliquent indifféremment aux hommes et aux femmes. 

II. Directive détaillée 

1. Principes généraux 

1.1. Prestation d'enseignement 

Les membres du corps enseignant primaire, secondaire et tertiaire ne relevant pas des hautes 
écoles dispensent leurs cours, évaluations comprises, pendant 38,5 semaines par année 
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scolaire. Durant ces 38,5 semaines, ils doivent assurer la continuité de la prestation 
d'enseignement confiée. 

1.2. Congés avec maintien de tout ou partie du traitement 

Les dispositions réglementaires déterminent les situations pour lesquelles des congés avec 
maintien de tout ou partie du traitement : 

a. sont accordés : 

- les congés officiels (art. 28 RStCE), 

- les congés spéciaux (art. 29 RStCE), 

- le congé maternité (art. 30 RStCE), 

b. peuvent être accordés : 

- les congés syndicaux (art. 32 RStCE), 

- le perfectionnement professionnel, (art. 83 RStCE).  

1.3. Congés sans traitement 

Les dispositions réglementaires déterminent les situations pour lesquelles des congés sans 
maintien du traitement : 

a. sont accordés : 

- le congé paternité supplémentaire (art. 30A RStCE),  

- le congé parental (art. 31 RStCE),  

b. peuvent être accordés : 

- les congés extraordinaires sans traitement (art. 33 RStCE).  

1.4. Activité rémunérée pendant un congé extraordinaire sans traitement au sens de 
l'article 33 RStCE 

Quelle que soit la durée du congé extraordinaire sans traitement, la formule de demande du 
congé intègre le message suivant : 

RAPPEL : 
Le lien contractuel est maintenu pendant le congé extraordinaire sans traitement et le 
bénéficiaire de ce congé ne peut pas avoir un autre contrat au sein de l'administration 
cantonale (Chancellerie et départements) Etat, ni exercer d'activité rémunérée de nature 
concurrente hors de l'administration cantonale sans l'accord de la conseillère ou du 
conseiller d'Etat chargé du département (art. 10, 11 et 33 al. 5 RStCE - B 5 10.04).  

Le membre du corps enseignant qui demande un congé extraordinaire sans traitement 
pendant lequel il envisage d'exercer une activité rémunérée (à titre d'exemples : pratiquer son 
métier (enseignement professionnel), remplacement de durée variable dans une institution de 
formation, activité de répétiteur pour des élèves du DIP ou d'écoles privées, emploi dans une 
fonction au sein de l'administration cantonale ou dans une institution subventionnée ou dans 
une institution privée, activité dans un métier des arts, de la scène, mission humanitaire, 
mission d'enseignement à l'étranger, activité d'enseignement en Suisse ou en Europe dans 
une école privée, etc.) doit toujours solliciter préalablement l'accord du conseiller d'Etat 
chargé du département (art. 33 al. 5 RStCE - B 5 10.04). En l'absence d'accord préalable, 
l'exercice d'une activité rémunérée pendant un congé extraordinaire sans traitement peut 
constituer un motif de sanction ou de fin de rapports de service.  

Si le membre du corps enseignant est engagé à temps partiel, la demande préalable doit être 
faite si l'activité rémunérée dépasse le taux contractuel (pour un enseignant engagé à 80%, la 
demande préalable doit être faite pour une activité de plus de 20%). 
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Les éléments suivants sont également précisés : 

- il n'est pas autorisé d'appartenir à deux catégories statutaires de personnel au sein de 
l'administration (par exemple fonctionnaire engagé au titre de remplaçant pendant le congé 
extraordinaire sans traitement), 

- L'exercice d'une activité rémunérée est refusée lorsque cette dernière est incompatible 
avec la fonction exercée, par exemple si elle était de nature à nuire à l'image ou aux 
intérêts du département ou de l'Etat (activités religieuses, prosélytisme sectaire, activités 
contraires aux bonnes mœurs, etc.). 

2. Catégories et procédure 

2.1. Catégories de congés extraordinaires sans traitement 

Le congé extraordinaire sans traitement se compose de quatre catégories qui se distinguent 
par leur durée et les conditions d'octroi : 

a. Congé extraordinaire sans traitement n'excédant pas 2 semaines - Modifié 
"La conseillère ou le conseiller d’Etat chargé du département peut, à titre très 
exceptionnel, accorder aux membres du corps enseignant un congé extraordinaire, sans 
traitement, n’excédant pas 2 semaines ". 

b. Congé extraordinaire sans traitement jusqu'à 6 mois – Alinéa nouveau   
"La conseillère ou le conseiller d’Etat chargé du département peut, à titre très 
exceptionnel, accorder aux membres du corps enseignant un congé extraordinaire, sans 
traitement, n’excédant pas 1 semestre d'enseignement". 

c. Congé sans traitement d'une année – pas de modification. 

d. Congé extraordinaire sans traitement de 1 à 4 mois pour motif de retraite anticipée 
– pas de modification.  

2.2. Délai et procédure pour les demandes de congé extraordinaire sans traitement 

En référence à l'art. 33 du RStCE - B 5 10.04, les demandes de congé extraordinaire sans 
traitement sont à adresser par écrit et par la voie hiérarchique, en précisant le motif et la 
durée du congé et en respectant le délai relatif à chaque type de congé. Les justificatifs 
nécessaires sont annexés à la demande. Si une activité rémunérée est envisagée pendant le 
congé, un accord préalable doit être sollicité en même temps que la demande du congé. 

Le directeur d'établissement, ainsi que le service des ressources humaines de la direction 
générale et la direction des ressources humaines du DIP formulent un préavis à l'intention du 
conseiller d'Etat chargé du DIP. 
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Délai et procédure pour la demande d'un congé sans traitement 

RStCE Catégorie de congé  
Délai pour la 

demande 
Destinataire 

Support de la 
demande 

Décision 

Art. 33 
al.1 

Congé extraordinaire 
sans traitement 
n'excédant pas 2 
semaines 

1 mois à l'avance, 
sous réserve 
d'une 
circonstance 
exceptionnelle, 
dans tous les cas 
en temps utiles. 

Directeur-
trice 

d'établisse-
ment 

Par courrier motivé 
et circonstancié 

Conseiller 
d'Etat 

Art. 33 
al. 
nouveau 

Congé extraordinaire 
sans traitement 
n'excédant pas 1 
semestre 
d'enseignement 

Art. 33 
al. 6 

Activité rémunérée 
pendant congé sans 
traitement 

Avant le 28 février 

Par courrier motivé 
et circonstancié 

Art. 33 
al. 3 

Congé sans 
traitement d'une 
année 

Vœux d'emploi et 
courrier motivé et 
circonstancié 

Art. 33 
al. 9 et 
10 

Congé extraordinaire 
sans traitement de 1 
à 4 mois avant 
PLEND  

Vœux d'emploi et 
courrier motivé et 
circonstancié avec 
la demande de 
Plend 

2.3. Fréquence et périodicité 

Dans la pratique, l'octroi "à titre très exceptionnel" se décline comme suit : le congé 
extraordinaire sans traitement pour une durée n'excédant pas 1 semestre d'enseignement 
peut être renouvelé deux fois durant une carrière. 

Fréquence et périodicité d'un congé sans traitement 

RStCE Teneur RStCE Fréquence et périodicité 
Art. 33 al. 1  Un congé extraordinaire sans 

traitement n'excédant pas  2 
semaines peut être accordé à 
titre exceptionnel 

A titre exceptionnel : 2 fois par période de 3 ans, 
demeurent réservés les congés extraordinaires 
sans traitement pour exercer un métier des arts de 
la scène ou de la musique 

Art. 33 al. 2, 
nouveau 

Un congé extraordinaire sans 
traitement n'excédant pas  1 
semestre d'enseignement peut 
être accordé à titre très 
exceptionnel 

A titre très exceptionnel : 3 fois durant une carrière, 
demeurent réservés les congés extraordinaires 
sans traitement pour exercer un métier des arts de 
la scène ou de la musique 

Art. 33 al.3 Un congé sans traitement d'un 
an, renouvelable 2 fois au cours 
d'une carrière 

3 fois durant toute la carrière, les années peuvent 
se suivre 

Le critère de fréquence peut être assoupli pour les membres du corps enseignant qui  
sollicitent un congé extraordinaire sans traitement pour exercer à titre professionnel leur 
métier des arts, de la scène ou de musicien.  

III. Annexes 

Annexe 1 : Assurances sociales et diverses informations utiles pendant un congé sans 
traitement d'un an ou d'une durée inférieure, note adressée en annexe à 
l'avenant relatif au congé sans traitement 
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DIRECTIVE 

PROJET DE PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL LONG DU PERSONNEL 
ENSEIGNANT SECONDAIRE ET TERTIAIRE NON HES 

DRH : D.RH.00.xx 
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Entrée en vigueur : xx yy 2012 Version 1, 4 mars 2013 

Date d'approbation du SG :  xx yy 2012 

Responsable de la directive :  Directrice de la direction des ressources humaines 

 

I. Cadre 

1. Objectif(s) 

Préciser les règles, principes et modalités d'application de l'octroi du projet de 
perfectionnement professionnel long du personnel enseignant secondaire et tertiaire non HES 

 
2. Champ d’application 

Membres du corps enseignant secondaire (I et II) et tertiaire non HES du DIP  
 

3. Personnes de référence 

Directrice de la direction des ressources humaines du département 

Directeur et directrice du service des ressources humaines de la DGCO et de la DGPO 
 

4. Documents de référence 

• Loi sur l'instruction publique (LIP - C 1 10) 

• Règlement fixant le statut des membres du corps enseignant primaire, secondaire et 
tertiaire ne relevant pas des hautes écoles (RStCE - B 5 10.04)  

Nota Bene : Dans le but de simplifier la lecture de cette directive, les termes qui se rapportent à 
des personnes exerçant des charges, mandats ou fonctions (directeurs, chefs de services, 
collaborateurs, etc.) s'appliquent indifféremment aux hommes et aux femmes. 

II. Directive détaillée 

1. Principes généraux  

1.1. Dispositions réglementaires en vigueur 

La loi sur l'instruction publique stipule que la formation continue vise à permettre aux 
enseignants de s'acquitter au mieux de leur mission auprès des élèves, telle que définie dans 
les objectifs de l'école publique, qu'elle doit se dérouler sans perturber l'enseignement et que 
les dépenses liées à la formation figurent au budget de l'Etat (art. 6A LIP - C 1 10). 

Le règlement fixant le statut du personnel enseignant primaire, secondaire et tertiaire ne 
relevant pas des Hautes écoles (art. 83 RStCE - B 5 10.04) précise que les modalités 
financières et d'organisation du perfectionnement professionnel sont définies dans un accord 
pris entre la direction générale et les associations professionnelles concernées et que le 
perfectionnement professionnel des enseignants est géré par des commissions paritaires 
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instaurées par ces accords (COFOEP, COFOCO, COFOPO et commissions des centres de 
formation professionnelle). 

1.2. Perfectionnement professionnel 

Cette directive s'inscrit dans la politique des ressources humaines de l'administration 
cantonale et du département. Elle a pour objectif de s'assurer en tout temps que les 
compétences nécessaires à l'accomplissement des prestations de l'Etat soient disponibles au 
bon moment et au bon endroit, et ce dans le respect du cadre budgétaire. 

L'entretien d'évaluation et de développement, conduit de manière régulière en cours de 
carrière, et le perfectionnement professionnel s'inscrivent dans cette perspective.  

Le perfectionnement professionnel se décline selon les modalités suivantes : 

- le recyclage, soit la formation obligatoire découlant de changements importants de 
programmes, de méthodes ou de moyens d’enseignement, 

- la formation continue, qui procède d’un approfondissement de la formation de base ou 
spécialisée, par l’acquisition de connaissances dans les domaines pédagogique, 
scientifique et culturel.  

1.2.1. Formation continue 

La formation continue inclut :  

- les séminaires de formation organisés par le DIP pour les enseignants (offre "catalogue" 
disponible sur Internet et mise à jour chaque année) - inscriptions individuelles, 

- les formations sur mesure, organisées pour un groupe d'enseignants ou de collaborateurs 
(par ex.: au sein d'un établissement scolaire) - inscription collective, 

- les formations complémentaires (diverses formes possibles), les formations certifiantes ou 
diplômantes - en principe formations individuelles.  

2. Projet de perfectionnement professionnel long du personnel enseignant 
secondaire 

Le projet de perfectionnement professionnel long est l'une des mesures de formation continue 
destinée au personnel enseignant secondaire (CO et PO) et tertiaire non HES.  

2.1. Objectifs et durée 

Les objectifs du projet de perfectionnement professionnel long sont centrés sur 
l'approfondissement, l'actualisation et/ou le développement de la formation de base ou 
spécialisée, par l’acquisition de connaissances et/ou de compétences dans les domaines 
pédagogique, scientifique et culturel. 

En cohérence avec le projet présenté, la durée du projet de perfectionnement professionnel 
long est : 

- d'un semestre au maximum, une durée d'un trimestre est envisageable, 

- adaptée aux périodes scolaires, sous réserve de circonstances exceptionnelles, en 
fonction des subdivisions de l'année établies par les calendriers scolaires des 
établissements.  
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2.2. Conditions 

Le projet de perfectionnement professionnel long ne peut être accordé que deux fois en cours 
de carrière et sous réserve de répondre aux conditions cumulées suivantes : 

- le projet s'élabore d'entente avec le directeur d'établissement et à l'occasion d'un entretien 
d'évaluation et de développement qui en précise l'orientation et l'inscrit dans un projet 
professionnel individuel ou collectif; 

- le membre du corps enseignant nommé a accumulé une expérience d'au moins 10 ans 
dans l'enseignement avec un taux d'activité supérieur ou égal à 50% et il ne peut pas 
prétendre à une retraite légale avant sept ans; 

- les enseignants ayant un mandat de doyens peuvent présenter un projet de 
perfectionnement professionnel long; 

- l'enseignant s'engage, le cas échéant, à ne pas demander à être mis au bénéfice d'une 
rente Plend entière pendant les 3 années qui suivent son retour du projet de 
perfectionnement professionnel long; 

- à qualité de dossier égale, et en cas de nombreuses demandes dans la même école ou de 
demandes qui excèdent le budget disponible, les enseignants dont le taux d'activité moyen 
est le plus élevé au moment de l'examen sont prioritaires. 

2.3. Dossier de demande 

Le dossier de demande de projet de perfectionnement professionnel long comporte les 
éléments suivants : 

- le descriptif du projet, ses objectifs et les retombées prévues pour l'enseignement au plan 
scientifique, didactique, pédagogique ou éducatif, 

- le lieu et les modalités de réalisation du projet (établissement, institution ou service, cours, 
séminaire ou stage, etc.), 

- un préavis dûment motivé du directeur ou de la directrice d'établissement ou du Centre de 
formation professionnelle, 

- les éventuels coûts liés au projet (inscription, déplacement, matériel, etc.). 

2.4. Délais et procédure pour la demande 

Les commissions paritaires instaurées dans chaque direction générale, dans le cadre de 
l'article 83 RStCE, examinent les projets sur dossier et entendent les candidats. 

Chaque commission examine tout particulièrement la pertinence du projet et son intérêt pour 
l'institution, elle rend une décision motivée par courrier adressé aux candidats, avec copie à 
son directeur ou sa directrice d'établissement. 

Les projets ne sont acceptés que si la couverture financière existe. 

Une aide "technique" à l'élaboration du projet peut être sollicitée par l'enseignant auprès d'une 
personne répondante de la commission de formation continue de la direction générale 
concernée (COFOEP, COFOCO, COFOPO). 

 
Calendrier 

Délai pour le dépôt du dossier Décision de la commission 
Début du projet de perfection-

nement professionnel long 

15 décembre 28 février Année scolaire suivante 
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2.5. Prise en charge des frais et convention de formation 

Une convention de formation est établie pour tous les projets de formation, dès lors que le 
coût du projet par personne atteint ou dépasse CHF 6'000.- et/ou si le nombre de jours durant 
lesquels le collaborateur est libéré de son travail pour suivre la formation atteint ou dépasse 
12 jours par année civile. Les principes et critères sont définis dans la fiche n°05.01.01 du 
mémento des instructions de l'office du personnel de l'Etat (miope) "Demande de prise en 
charge des frais de formation". 

Chaque demande est analysée, afin d'identifier le degré d'importance du projet de 
perfectionnement professionnel long (pour l'établissement, les disciplines enseignées et le 
degré d'enseignement), de définir des priorités et de répartir au mieux les ressources 
financières gérées.  

2.5.1. Priorisation selon 4 catégories 

Les quatre catégories mentionnées ci-après sont celles qui sont identifiées par le service de 
formation de l'office du personnel de l'Etat (fiche n°05.01.01 "Demande de prise en charge 
des frais de formation" du Mémento des instructions de l'office du personnel de l'Etat, ci après 
miope). 

1. Formation obligatoire qui découle d'une exigence légale ou qui est indispensable pour 
maintenir un titre professionnel. 

Si le collaborateur ne suit pas cette formation, il ne peut pas exercer sa fonction 
légalement ou contractuellement (par exemple : droit de pratique retiré si la formation 
n'est pas suivie). Cette catégorie correspond, le cas échéant, au recyclage, soit à la 
formation obligatoire découlant de changements importants de programmes, de 
méthodes et de moyens d'enseignement (art. 6A LIP). 

2. Formation indispensable pour que les prestations attendues présentes et futures 
puissent être délivrées. Cette catégorie correspond à une formation requise pour la 
mise à niveau de connaissances essentielles / incontournables, elle inclut notamment 
le recyclage qui est une formation obligatoire découlant de changements importants de 
programmes, de méthodes ou de moyens d’enseignement (par exemple : réforme 
dans l'enseignement). 

3. Formation demandée par le collaborateur ou sa hiérarchie, directement utile à sa 
fonction et coïncidant avec les intérêts de l'institution.  

4. Développement de compétences pas directement liées à l'activité, mais découlant 
d'un projet professionnel certifiant, favorisant le développement du collaborateur, ses 
possibilités de promotions ou son plan de carrière à l'interne du département. 

2.5.2. Coûts et conditions de prise en charge par l'employeur et le membre du personnel 
enseignant 

Les coûts engendrés par une formation sont de différentes natures. Ils comprennent : 

- les coûts directs tels le financement de l'écolage (frais d'inscription et d'examen);  

- les frais de repas et de déplacement (s'ils ont lieu hors du canton), ou d'hébergement, qui 
sont soumis au règlement sur les débours, B 5.15.24. 

- les coûts indirects représentés par le temps de formation pris sur le temps de travail et les 
coûts du remplacement;  
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Par principe, l'employeur-Etat finance les formations dans une perspective de retour sur 
investissement. La prise en charge de ces coûts sera donc complète ou partielle, selon le 
degré de nécessité et d'utilité de la formation pour l'établissement, les disciplines enseignées 
et le degré d'enseignement (c'est-à-dire selon la catégorie identifiée pour la formation). 

Catégories 1 et 2 :  

- Les coûts et le temps passé en formation sont entièrement pris en charge par l'employeur-
Etat.  

- Les frais (repas, déplacements, nuitées) sont pris en charge par la direction générale du 
personnel enseignant (voir règlement sur les débours, B 5.15.24). 

Catégorie 3 :  

- L'employeur-Etat prend à sa charge les 3/4 des coûts de la formation; le membre du 
personnel enseignant en paie le 1/4.  

- Les frais (repas, déplacements, nuitées) sont pris en charge par le département du 
membre du personnel enseignant (voir règlement sur les débours, B 5.15.24). 

Catégorie 4 :  

- Le membre du personnel enseignant peut choisir entre deux options:  
a. L'employeur participe à la moitié des coûts de la formation, (avec un plafond maximum 

fixé à CHF 4'000.- par formation).  
b. l'employeur prend à sa charge le 50 % du temps (avec un plafond maximum fixé à 10 

jours par formation, y compris d'éventuels jours d'examens ou de préparation 
d'examens). 

- Aucun défraiement n'est accordé pour les frais (repas, déplacements, nuitées). 

2.5.3. Convention de formation 

Le DIP prend en charge le traitement de l'enseignant en projet de perfectionnement 
professionnel long.  

Une convention de formation est établie entre l'enseignant et le service des ressources 
humaines de la direction générale concernée (en référence aux principes de la fiche 
n°05.01.01 du miope). 

La convention est établie pour tous les projets de perfectionnement professionnel long, dès 
lors que le coût du projet par personne atteint ou dépasse CHF 6'000.- et/ou si le nombre de 
jours durant lesquels le collaborateur est libéré de son travail pour le projet atteint ou dépasse 
12 jours par année civile. 

En cas de départ (démission, résiliation, révocation) de l'Etat dans les 3 ans suivant la fin du 
projet de perfectionnement professionnel long, le membre du personnel enseignant devra 
rembourser:  
- durant la 1ère année: la totalité du coût du projet,  
- durant la 2ème année: les 2/3 des coûts du projet, 
- durant la 3ème année: le 1/3 des coûts du projet. 

Si le collaborateur quitte l'Etat en cours d'année, le calcul est effectué au prorata des mois 
écoulés. 
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2.6. Rapports intermédiaires et final / Suivi et contrôle 

En référence au dossier déposé et à la décision communiquée, l'enseignant doit remettre à la 
commission de la formation continue qui gère les projets de perfectionnement professionnel 
long: 

- toutes les 4 semaines, un rapport intermédiaire succinct pour assurer le suivi de la 
réalisation du projet et détecter rapidement des problèmes qui surviendraient dans sa 
réalisation; 

- un rapport final pour rendre compte de l'expérience et mettre à disposition des collègues et 
de l'institution une documentation de référence sur le projet de perfectionnement 
professionnel long. 

Le rapport final établi par l'enseignant à l'issue de son projet de perfectionnement 
professionnel long doit être accepté et validé par la commission. Au besoin, il peut faire l'objet 
d'une demande de complément. Le rapport doit être mis à la disposition des écoles. Il doit être 
rédigé en vue d'une utilisation scientifique, didactique, pédagogique ou éducative par les 
membres du corps enseignant secondaire, le cas échéant par ceux d'entre eux qui enseignent 
la même matière.  

2.7. Recours 

La commission informe l'enseignant et le directeur de sa décision. 

Les réponses de la commission sur l'octroi du projet de perfectionnement professionnel long 
et sur la validation du rapport sont sommairement motivées, par écrit. L'instance de recours 
est la chambre administrative. 

3. Financement des projets de perfectionnement professionnel long 

Un budget spécifique est destiné à financer les projets de perfectionnement professionnel 
long du personnel enseignant du secondaire. Ce montant est géré par le département de 
l'instruction publique. Les montants sont répartis en regard des postes inscrits au budget des 
directions générales.  

Ce budget est utilisé pour financer le coût du remplacement du membre du corps enseignant 
bénéficiaire du projet de perfectionnement professionnel long. Les éventuels autres frais pris 
en charge sont couverts par les rubriques budgétaires correspondantes (inscription à une 
formation, déplacements, etc.).  

4. Rapport d'activité 

La commission adresse chaque année un rapport d'activité à la secrétaire générale du DIP. Il 
comporte notamment le nombre et la synthèse des projets reçus et des projets retenus, la 
satisfaction des enseignants bénéficiaires et de leurs directeurs, une évaluation et un bilan 
global de la démarche. 

III. Annexes 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'instruction publique, de la culture et du sport 
Direction des ressources humaines 

DIRECTIVE 
 

 

 

 

 
MOBILITE DU PERSONNEL ENSEIGNANT SECONDAIRE 

D.RH.00.XX Processus : Engagement du personnel 
Entrée en vigueur : xx.yy.2013/2014 Version et date : V1 du 18 avril 2013 

Remplace la version  
Date d'approbation de la secrétaire générale : xx.yy.2013/2014 
Responsable de la directive : Responsable de secteur RH à la Direction des ressources 

humaines DIP 
 

I. Cadre 

1. Objectif(s) 
Cette directive a pour objectif de préciser les lignes directrices en matière de mobilité du 
personnel enseignant secondaire du département de l'instruction publique, de la culture et du 
sport (ci-après DIP). 
- définir les principes et critères de mobilité du personnel enseignant secondaire du DIP, 
- définir les rôles et responsabilités respectifs des membres du personnel enseignant, des 

directrices et directeurs d'établissement du secondaire, des directrices et directeurs des 
services des ressources humaines des directions générales (ci-après DG), de la direction 
des ressources humaines (ci-après DRH) du DIP. 

2. Champ d’application 
Cette directive s'applique au personnel enseignant (PE) du secondaire du DIP. 

3. Rôles  
Personne de référence à la direction des ressources humaines : directrice des ressources 
humaines. 

La responsabilité de l’application de cette directive incombe aux directrices et directeurs 
d'établissement du secondaire et aux directrices et directeurs des services des ressources 
humaines des DG concernées. 

4. Références légales – réglementaires 

• C 1 10, Loi sur l'instruction publique, (LIP); 

• B 5 10.04, Règlement fixant le statut du personnel enseignant primaire, secondaire et 
tertiaire non HES (RStCE); 

• Directive transversale de l'Etat EGE-03-03 "Procédure de recrutement au sein de l’Etat de 
Genève - Collaboration avec l’office cantonal de l’emploi", du 30 septembre 2011 

• Directive DIP D.RH.00.013"Recrutement du personnel administratif et technique et du 
personnel enseignant, du 12 décembre 2011,  

• Directive D.RH.00.03 "Entretien d'évaluation et de développement du personnel 
enseignant" du 26 juin 2009, avec le guide d'utilisation et les formules d'entretien 
d'évaluation et développement du personnel enseignant, adoptées en commission 
paritaire du B 5 10.04 

• Information sur la mobilité du personnel au sein de l'administration cantonale, office du 
personnel de l'Etat, octobre 2010 

• Accord sur l'emploi du corps enseignant pour l'année scolaire 2012-2013 
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II. Introduction 

 

 

La politique de ressources humaines de l'administration cantonale accorde une place centrale 
aux compétences et à la motivation des collaborateurs. Elle a pour objectif stratégique de : 
"S'assurer en tout temps que les compétences nécessaires pour l'accomplissement des 
prestations de l'Etat soient disponibles au bon moment et au bon endroit, et ce dans le respect 
du cadre budgétaire". 

Le thème de la mobilité interne prend place dans ce contexte. Les lignes directrices en matière 
de mobilité ont été adressées à l'ensemble des collaborateurs le 5 octobre 2010, elles sont 
également disponibles sur l'Intranet RH1. Le DIP s'inscrit dans cette perspective et a la volonté 
de favoriser et préciser les mesures qui soutiennent et encadrent la mobilité professionnelle du 
personnel enseignant secondaire. 

La mobilité des enseignants s'inscrit dans un cadre prenant en compte leurs compétences et 
les conditions favorables à une prestation d'enseignement de qualité. La composition du corps 
enseignant d'un établissement fait partie de ces conditions. La qualité de l'enseignement est 
notamment liée à leur expérience et il est important qu'il y ait un équilibre entre les hommes et 
les femmes, les différents âges et catégories d'enseignants, ainsi que l'ancienneté dans la 
fonction et l'établissement. Un équilibre est à préserver et développer2.  

Dans cette perspective, une attention toute particulière est portée aux processus de 
recrutement, de relève, d'évaluation et de développement du personnel3, de formation et de 
mobilité des collaboratrices et collaborateurs. 

Dans le respect du cadre budgétaire, de la qualité de l'enseignement et des mesures 
d'efficience, la politique de l'emploi dans l'enseignement du secondaire doit favoriser le plein 
temps auprès des enseignants qui le demandent, et mettre en place des mesures actives 
favorisant la mobilité professionnelle.  

 
III. Directive détaillée 

 

Cette directive a pour objectif de préciser les lignes directrices en matière de mobilité du 
personnel enseignant secondaire du DIP. 

La mobilité interne du personnel respecte les principes du recrutement.  

1. Recrutement du personnel enseignant  

Le recrutement du personnel enseignant est réalisé dans le respect des directives en la 
matière, en procédant notamment aux étapes suivantes : 

- dès que les obligations statutaires et d'emploi, notamment celles relevant de l'accord sur 
l'emploi, ont été satisfaites, le nombre de postes disponibles pour l'ensemble du secondaire 
est communiqué en interne par les directions générales, 

- l'ouverture de poste est publiée sur le site internet de l'administration cantonale, dans le 
bulletin des places vacantes (ci-après BPV), elle précise notamment les titres requis et les 
exigences du poste, 

- le dossier de candidature complet est accompagné d'un courrier de motivation, 

                                                 
1
  Information sur la mobilité du personnel au sein de l'administration cantonale, office du personnel de l'Etat, 

octobre 2010 : http://intranet.etat-ge.ch/themes/ressources_humaines/.  
2
  Extrait du Rapport DIP-FEG GT1 "Fin de carrière et modalités pour l'alléger et la réguler - Pilotage de carrière et 

mobilité, Rapport adopté par le groupe de travail GT1", le 30.06.2011, page 15. 
3
  L'entretien d'évaluation et de développement fait partie intégrante de la politique des ressources humaines de 

l'Etat fondée sur la notion de compétences de l'ensemble du personnel (enseignant, policier, administratif et 
technique, cadres, etc.) dans le but de garantir des prestations de qualité. C’est également un outil qui favorise la 
communication, la responsabilisation et la motivation. 
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- les candidatures internes et celles provenant du chômage sont examinées en priorité, 

- les dossiers de candidature sont triés en fonction des exigences du poste et les candidats 
retenus sont auditionnés. 

2. Mobilité du personnel enseignant secondaire  

Ce chapitre précise les principes relatifs à la mobilité au sein de l'administration cantonale, ainsi 
les possibilités et les modalités de réalisation pour le personnel enseignant.  

2.1. Définition et objectifs 

L'office du personnel de l'Etat précise que la mobilité du personnel consiste à changer d'emploi 
au sein d'une organisation, sans changement d'employeur. Elle peut être verticale (dans les 
deux sens) ou horizontale. Elle est essentielle au bon fonctionnement de l'administration. Son 
impact s'exerce tant sur la motivation du collaborateur que sur les besoins du service. L'enjeu 
consiste à mettre en adéquation ces deux dimensions. La mobilité interne a notamment pour 
objectifs de : 

- prévenir l'usure professionnelle,  

- maintenir et développer les compétences, 

- maintenir l'intérêt et contribuer à la motivation. 

L'entretien d'évaluation et de développement (EEDP) est alors un moment privilégié pour 
discuter, de manière anticipée, les questions liées à la gestion de carrière, aux perspectives de 
mobilité et aux besoins de formation : 

� Pour pouvoir piloter sa carrière et pour une bonne mobilité, il est important de disposer de 
suffisamment d'énergie et d'enthousiasme pour s'investir dans la nouvelle situation 
professionnelle. Un projet de mobilité devrait être travaillé en amont et avec sa hiérarchie. 

� Il est essentiel de poursuivre la mise en place systématique et régulière des EEDP des 
enseignants nommés, pour aborder le bilan de la période écoulée et l'évaluation des 
compétences et prestations, mais aussi la partie consacrée à la gestion de carrière, à la 
fixation d'objectifs et aux besoins en formation. 

2.2. Possibilités de mobilité du personnel enseignant secondaire au sein du DIP 

La mobilité du personnel enseignant secondaire se distingue des contraintes d'affectation pour 
les besoins d'organisation (art. 124 al.1 C 1 10 - LIP, art. 49 RStCE – B 5 10.04). 

Pour le personnel enseignant secondaire, la mobilité peut en particulier prendre les formes 
suivantes : 

- enseignement dans une deuxième discipline, 

- changement d'établissement au sein du même degré d'enseignement, 

- changement partiel de lieux et ou de degré d'enseignement, dans le cadre d'une voltige (du 
même degré, des deux degrés, de 2 filières du postobligatoire), 

- changement de degré d'enseignement dans le sens : cycle d'orientation (CO) vers 
enseignement postobligatoire (PO) ou inversement, 

- implication dans des responsabilités spécifiques, définies dans un cahier des charges 
complémentaire et dans le cadre d'un mandat :  
o responsabilités de maîtrise de classe, responsable de laboratoire, etc., 
o responsabilités de gestion et d'organisation scolaire : décanat, maîtrise adjointe, bureau 

de gestion, etc., 

- échanges internationaux entre enseignants, pendant un semestre ou une année  

- changement de fonction: direction d'établissement, autre fonction du personnel administratif 
et technique. 

Pistes à développer 

Il est rappelé que le personnel enseignant de l'Université de Genève et de la HES-SO Genève 
relèvent de dispositions légales et réglementaires différentes de celles du personnel enseignant 
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secondaire. De plus, depuis la nouvelle loi sur l'Université, entrée en vigueur en 2009, 
l'Université est l'employeur de son personnel. De ce fait, il n'y a pas de mobilité interne entre les 
enseignants du DIP et de l'Université, au sens préalablement défini. Le projet de loi sur la 
révision de la loi cantonale HES étant déposé en 2012 la situation sera en principe 
prochainement semblable à celle de l'Université. 

 

Conformément à l'Accord sur l’emploi du personnel enseignant pour l'année 2012-2013, en 
référence aux conventions de partenariat (DIP-UNI et DIP-Associations professionnelles 
représentatives du personnel enseignant) concernant la formation initiale et continue des 
enseignants, il importe de favoriser les liens entre les écoles et l'Université en facilitant les 
doubles mandats d’enseignants. 

2.3. Vœux d'emploi  

La consultation du personnel enseignant du DIP pour l'expression de leurs vœux d'emploi pour 
la prochaine rentrée scolaire existe depuis de nombreuses années.  

La gestion des vœux d'emploi s'inscrit d'une part dans les processus de préparation de la 
rentrée scolaire et de gestion collective de l'emploi du personnel enseignant sous la 
responsabilité de chaque direction générale et, d'autre part, dans le processus de gestion de la 
carrière individuelle du personnel enseignant.  

Le processus de gestion des vœux d'emploi est ainsi l'une des voies d'entrée annuelle et 
systématique permettant notamment aux membres du personnel enseignant d'exprimer des 
demandes de mobilité. 

2.4. Principes, modalités et responsabilités 

Le département pose le principe de la mobilité du personnel enseignant secondaire.  

Constatant que :  

- l'engagement initial se fait le plus souvent au cycle d'orientation,  

- les possibilités de mobilité professionnelle sont relativement restreintes pour le personnel 
enseignant, 

- l'exercice de l'enseignement dans le même environnement pendant de nombreuses années 
présente des risques plus élevés d'usure professionnelle,  

- les directions d'établissement et des services des ressources humaines favorisent la mobilité 
du personnel enseignant secondaire, notamment vers l'enseignement postobligatoire et 
entre filières de celui-ci. 

Les principes de la mobilité du personnel de l'administration cantonale4 sont repris et adaptés 
pour le personnel enseignant secondaire : 

- la mobilité interne est une démarche volontaire de l'enseignant qui s'inscrit dans la 
construction d'un projet professionnel,  

- la mobilité est anticipée et se prépare sur 2 à 3 ans, en collaboration avec sa directrice ou 
son directeur d'établissement, 

- l'enseignant intéressé par la mobilité s'implique activement dans les démarches et manifeste 
sa motivation, le fait de souhaiter une mobilité, ou de l'exprimer par le biais des vœux 
d'emploi, ne peut constituer le seul argument,  

- les principes du recrutement s'appliquent, l'enseignant qui s'inscrit dans une démarche de 
mobilité est responsable de la qualité de son dossier de candidature et de sa préparation aux 
entretiens, 

- le directeur d'établissement reçoit, à leur demande, les enseignants: 
o de son établissement dans le cadre de leur projet de mobilité, 

                                                 
4
  Information sur la mobilité du personnel au sein de l'administration cantonale, office du personnel de l'Etat, 

octobre 2010 : http://intranet.etat-ge.ch/themes/ressources_humaines/.  
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o d'un autre établissement qui le sollicitent pour travailler dans son établissement, le 
nombre de candidats à recevoir peut toutefois être limité à une dizaine de personnes par 
année, 

- les enseignants peuvent solliciter le soutien de leur directeur, 

- lorsque l'enseignant s'est impliqué dans un processus de mobilité, il reçoit la communication 
des motifs pour lesquels sa demande de mobilité n'est pas retenue ou n'a pas abouti 
favorablement, 

- la mobilité ne constitue pas une alternative à la résolution d'un conflit ou de problèmes de 
compétences, de tels problèmes doivent être traités en tant que tels et restent sous la 
responsabilité du directeur d'établissement, en lien avec le service des ressources humaines 
de la direction générale. 

Plusieurs modalités favorisent la mobilité du personnel enseignant secondaire, elles relèvent 
respectivement de la responsabilité de l'institution, des directeurs d'établissement et du 
personnel enseignant. 

Modalités 
Mesures 

individuelles / 
collectives 

Responsables 

a. Publication des postes d'enseignement à repourvoir 
(direction d'établissement, internet OPE et DIP) 

Collective 
- Directeur d'établissement 
- Services RH DGCO et 

DGPO 
- DRH DIP et OPE 

b. Publication des mandats à repourvoir : décanat, 
maîtrise de classe, etc. (direction d'établissement, 
internet / intranet DIP) 

Collective 

c.  Maintien, développement et actualisation des 
compétences 

Individuelle 
 

- Chaque enseignant  
-  

d. Entretien d'évaluation et de développement du 
personnel (EEDP) en tant que démarche et outil 
permettant de favoriser le dialogue, faire un bilan, 
fixer des objectifs, préciser des projets de carrière et 
des besoins en formation 

Individuelle 

- Chaque enseignant  
- Directeur d'établissement 

e. Expérience de voltige entre 2 établissements du 
même degré ou entre le cycle d'orientation et 
l'enseignement postobligatoire, en ménageant des 
conditions organisationnelles pour ne pas alourdir 
les charges liées à l'appartenance à deux institutions 
(regroupement des heures d'enseignement) 

Individuelle 

- Chaque enseignant  
- Directeur d'établissement 

f. Mise en place d'un projet de perfectionnement 
professionnel long pour le personnel enseignant 
secondaire, y compris dans la perspective de la 
mobilité interne - Projet - GT5 dans le cadre du 
protocole d'accord DIP-FEG, d'octobre 2010 

Collective 

Individuelle 

- Services RH DGCO et 
DGPO, DRH DIP,  

- Conseiller d'Etat DIP 
- Conseil d'Etat 

 

2.5. Critères en faveur de la mobilité 

Les critères favorables à la mobilité professionnelle des enseignants sont notamment les 
suivants :  

- lettre de motivation du personnel enseignant et projet de mobilité construit,  

- EEDP avec prestations satisfaisantes et formulation d'un projet de mobilité,  

- soutien du directeur d'établissement au projet de mobilité,  

- expérience professionnelles d'une durée d'au moins 5 ans dans l'établissement (mais 
l'ancienneté est un critère complémentaire, qui n'est pas suffisant en tant que tel),  

- prise en compte d'une voltige assumée par les enseignants avec des prestations 
satisfaisantes. 

2.6. Suivi et pilotage de la mobilité 

Le suivi et le pilotage de la mobilité relèvent des directions générales, en collaboration avec les 
directeurs d'établissement. La publication des ouvertures de postes dès le début du processus 
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de préparation de la rentrée (mars-avril) permet la transparence des offres dans le cadre de 
l'élaboration et ou de la concrétisation des projets de mobilité des enseignants. 

A chaque rentrée scolaire, les services des ressources humaines des directions générales, en 
collaboration avec la direction des ressources humaines du DIP, communiquent sur : 

- les engagements,  

- le suivi des vœux d'emploi et les principaux indicateurs relatifs à la mobilité (volume 
d'heures à repourvoir par discipline, nombre de demandes de mobilité déposées et 
réalisées).  
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République et Canton de Genève 

Département de l'instruction publique, de la culture et 
du sport 

Direction des ressources humaines 

 

 CAHIER DES CHARGES 

Projet V13 
 

Etabli par : 

      

Date de création : 

30 mai 2011 

Modifié le : 

      

1.  Informations générales relatives au/à la titulaire 

NOM :       

Prénom :       

 
Date d’entrée en fonction : 
      

 
Taux d'activité : 
      

2.  Informations relatives au poste 

Libellé actuel du poste : Cahier des charges générique de maîtres/-ses de l'enseignement secondaire et 
tertiaire non HES (maîtres/-ses d'enseignement général, maîtres/-ses d'enseignement professionnel, 
maîtres/-ses de disciplines spéciales pour l'économie familiale et les travaux manuels, maîtres/-ses 
d'éducation physique, maîtres/-ses de métier, chefs/-fes de culture, maîtres/-ses de culture pratique, 
maîtres/-ses de formation professionnelle 

Libellé et code actuels de la fonction – type : 403001 à 403010 Classe maximale : 16-20 

2.1 Organigramme et rattachement du poste (organigramme du service à joindre au cahier des charges) 

Fonction du/de la supérieur/-e direct/-e : directeur/-trice - directeur/-trice adjoint/-e 
 

Fonction de référence non hiérarchique pour le poste (en raison du lieu de situation du poste ou du lien fonctionnel du 

poste avec la fonction de référence) : doyen/-ne, maître/-sse adjoint/-e 

Fonction-s directement subordonnée-s au poste : 

Nombre de personnes directement subordonnées au poste : néant 

Le poste remplace (dénomination du poste) : membres du corps enseignant secondaire  

Le poste est remplacé par (dénomination du poste) : membres du corps enseignant secondaire 

3. Mission du poste dans l’organisation (contribution attendue du poste dans le fonctionnement du 
 service) 

En tant que détenteur d'une part de l'autorité publique, le-la membre du corps enseignant secondaire exerce 
sa mission d'agent de la fonction publique dans le respect des principes constitutionnels, légaux et 
réglementaires : il-elle garantit en particulier l'égalité de traitement.  

Dans le contexte spécifique de la démocratisation des études, et dans le cadre de l'école publique, 
républicaine, laïque et gratuite, il-elle assure l’enseignement de sa ou de ses disciplines en permettant 
l'acquisition, le renouvellement et l'approfondissement par les élèves des connaissances et des démarches 
propres à chacune d'elles, conformément aux objectifs définis par l’institution.  

Dans le cadre spécifique de la discipline et de la filière d'enseignement, il-elle contribue à l'éducation des 
élèves qui lui sont confiés, et les aide à développer leur autonomie. 

Il-elle développe selon les spécificités des disciplines les moyens d'expression des élèves et leur culture 
générale la plus large possible, en vue de les armer pour faire face aux changements sociaux et 
professionnels.  

Il-elle évalue les connaissances et compétences des élèves et participe à leur certification dans le cadre 
institutionnel, en référence aux normes cantonales et fédérales. 

Il-elle adopte envers ses élèves une attitude ouverte face aux dimensions sociales, culturelles et civiques de 
l'enseignement. 
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3.1.  Responsabilités et activités  

Activités principales et permanentes 
 
Le membre du corps enseignant peut être appelé à exercer ses activités dans plusieurs 
sites, écoles, ordres d'enseignement et filières. Des aménagements sont alors étudiés 
d'entente entre les directions et le membre du corps enseignant pour lui permettre d'exercer 
ses activités dans les meilleurs conditions possibles. Selon les affectations et le taux 
d'activité (niveau et catégorie d'enseignement, filière, école, degré, etc.) certaines de ces 
tâches ne sont pas exécutées chaque année. 
 
3.1.1. Enseignement: préparation, cours et évaluation. 

a. Dans le cadre de la répartition de l'enseignement telle qu'organisée par la 
direction de l'école, et dans le respect des objectifs d'enseignement, plans 
d'études et programmes, le membre du corps enseignant secondaire planifie et 
organise son enseignement et le travail de ses élèves.  

b. Il choisit, librement le cas échéant, ou conformément aux décisions du groupe de 
discipline et aux instructions du département, les moyens d'enseignement, 
manuels, supports de cours, documents à remettre aux élèves. 

c. Il adapte et différencie si besoin est la planification, les objectifs d'enseignement 
et d'apprentissage ainsi que les moyens d'enseignement, aux particularités des 
élèves, des options et des niveaux. 

d. Il garantit la qualité et la lisibilité des documents et supports d'enseignement, qu'il 
élabore et remet aux élèves.  

e. Il dispense les cours et assure leur bonne tenue et qualité.  

f. Il organise et encadre ses élèves dans les activités pédagogiques hors classe 
prévues dans les plans d'études (par exemple visites de musées, d'expositions, 
sorties et études sur le terrain) 

g. Il encadre les travaux de recherche et de fin d'étude des élèves, et assure selon 
les dispositions prévues le suivi de ses élèves en stage. 

h. Il veille à la cohérence entre les champs d'évaluation et le travail (acquisition de 
savoirs et de compétences) exigé des élèves et les informe précisément des 
normes et critères selon lesquels leur travail sera évalué. 

i. Il évalue et participe à la certification en établissant, seul ou avec ses collègues 
de la même discipline, les normes et les critères de celle-ci et les justifie au 
besoin.  
Il veille à la légalité, à l'égalité, à l'objectivité et à la lisibilité de son évaluation. 

j. Il participe aux jurys à l'occasion des épreuves périodiques écrites ou orales et 
des examens. 

k. Il assure la surveillance et le cas échéant la correction des épreuves et examens. 
Il peut être appelé à y participer par tournus la semaine précédant la rentrée 
scolaire. 

l. Sur demande de la direction, il lui fournit périodiquement tous les documents (par 
exemple, champ de l'épreuve, épreuves des élèves corrigées, critères de 
correction, barèmes) nécessaires au contrôle de l'enseignement. 

m. Il participe aux conseils d'orientation et de promotion, périodiques et annuels; il 
fournit les données pertinentes en matière de demandes de répétition d'année, 
de dérogation, de promotion à l'essai, de transfert, etc. et préavise sur celles-ci. 
De façon générale, il transmet à ses collègues, aux familles et à la direction toute 

Estimation du 
temps consacré : 

 
Variable, dépend 
des affectations 
et des activités 
décrites par la 

Fiche 
d'Engagement 

Annuel. 

Mis en forme : Surlignage

Supprimé : au mieux 
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information utile à l'orientation des élèves. 

n. Il organise et planifie les activités de soutien et d'assistance pédagogique. 

o. Il assure le suivi administratif des élèves, en particulier la restitution des 
observations, évaluations, notes et moyennes de ses élèves sous la forme et 
dans les délais prescrits par la direction. 

p. En cas d'absence, et sauf cas de force majeure, il fournit en temps utile à son 
remplaçant ou le cas échéant à la direction toutes les instructions nécessaires à 
la bonne exécution des cours.  

q. Il rend compte annuellement de l'exécution de son travail, selon les dispositions 
retenues par les directions générales et/ou les directions d'établissement.  

3.1.2. Enseignement: participation  au groupe de discipline 

a. Le membre du corps enseignant participe aux travaux du groupe d'étude où sont 
examinées les questions propres à sa ou ses disciplines, dans le cadre de son ou de 
ses établissement(s) et/ou de l'enseignement secondaire. 

b. Il collabore notamment avec les collègues de sa ou de ses discipline(s), dans le 
cadre des normes fédérales et cantonales, à l'établissement des programmes 
d'études, au choix des manuels et des méthodes d'enseignement.  

c. Il participe aux travaux du groupe visant à l'harmonisation de son enseignement, de 
ses moyens d'enseignement et de son évaluation, ainsi qu'à la liaison avec les 
autres niveaux d'enseignement, écoles et filières. Il étudie les problèmes de 
coordination entre les différentes disciplines ainsi que les questions d'enseignement 
interdisciplinaire.  

d. La mission du responsable de discipline au Cycle d'Orientation, respectivement du 
président de groupe dans l'enseignement postobligatoire, élu par ses collègues de la 
discipline, est définie dans un cahier des charges spécifique. 

3.1.3. Encadrement et suivi administratif des élèves 

a. Il veille à l'application du règlement de l'établissement scolaire.  

b. Il veille à la présence et à la ponctualité des élèves, et rapporte leurs absences, 
et les observations concernant leur comportement. 

c. Il contribue à la surveillance des locaux et du périmètre scolaire selon les 
instructions données par la direction. 
Il est en outre amené, dans certaines écoles, et selon un calendrier établi par la 
direction, à prendre périodiquement par tournus la responsabilité de la 
surveillance de locaux ou d'ensemble de locaux. 

d. Le cas échéant, après une préparation adéquate et dans des conditions 
aménagées, il peut être appelé à enseigner à des élèves présentant des 
besoins particuliers (allophones, peu scolarisés, présentant un handicap ou 
rencontrant des difficultés liées à leur état de santé…), et à contribuer à 
favoriser leur insertion dans le domaine scolaire ou professionnel. 

e. Il peut être appelé, après contact avec la direction, à prendre en charge la 
responsabilité administrative d'une classe ou d'un groupe d'élèves. Cette 
mission est définie dans un cahier des charges spécifique. 

3.1.4. Séances convoquées par l'autorité scolaire 

Outre sa participation aux séances évoquées aux points 3.1.1 et 3.1.2. le membre 
du corps enseignant participe aux séances, conférences et journées d'étude 
convoquées par la direction ou par les autorités scolaires.  
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3.1.5. Activités hors enseignement  

S'il n'est pas directement amené à les organiser ou à y enseigner, il participe selon 
ses obligations et compétences à l'animation et à l'encadrement des élèves lors 
des manifestations de l'établissement, et lors des journées consacrées à des 
activités spécifiques prévues par les plans d'études (par exemple journée sportive, 
journées ou semaines organisées par options, Cité des métiers, journées portes 
ouvertes) 

3.1.6. Contacts avec les parents 

a. Selon ses responsabilités et compétences, le membre du corps enseignant 
participe aux séances d'information aux parents, soit dans le cadre de la classe 
ou de l'école, ou, par tournus, aux séances d'information sur les études 
organisées par niveau d'enseignement ou par filière. 

b. Ce contact est assuré également par des entretiens individuels, demandés par 
l'école ou la famille et/ou les responsables légaux, avec les maîtres de classe et 
les autres maîtres.   

3.1.7. Formation continue et perfectionnement professionnel 

a. Le membre du corps enseignant est responsable de sa formation continue, qui 
fait partie intégrante du métier d’enseignant. Il vise notamment à l’actualisation 
et au renouvellement permanent de ses connaissances scientifiques, 
professionnelles et pédagogiques, soit par des activités de mise au courant 
individuelles, soit par sa participation à des activités organisées par des 
organismes reconnus. Il analyse ses propres besoins, planifie sa formation et 
fait valider ses choix.  
Pour participer à des activités de courte durée, le maître peut être dispensé de 
ses cours. Selon les cas, il peut être remplacé ou autorisé à libérer ses élèves 
jusqu’à concurrence du nombre d’heures hebdomadaires à son poste (sous 
réserve d’activités hors quota). Le cumul de ces heures ne peut être calculé sur 
une période de plus de deux ans. 

c. Dans le cas de changements importants de programmes, de méthodes ou de 
moyens d'enseignement, le perfectionnement peut être rendu obligatoire 
(recyclage), après concertation entre les groupes et commissions compétents. 

3.1.8. Formation, mentorat, mise au courant de ses collègues 

a. Il peut être appelé à accueillir dans ses cours et/ou à encadrer de nouveaux 
collègues, des responsables de la formation professionnelle, des experts, etc. 

b. Il peut accueillir dans ses cours des stagiaires ou des étudiants d'instituts de 
formation d'enseignants. 

3.1.9. Autres tâches et missions spécifiques / particulières 

a. Après consultation, d’autres tâches et missions provisoires ou permanentes 
peuvent être confiées aux membres du corps enseignant, par tournus, de façon 
élective, ou par désignation de l'autorité. Elles peuvent nécessiter une formation 
ad hoc. 

b. Elles font l'objet de cahiers des charges complémentaires ou de mandats 
spécifiques, répertoriés par les directions générales et donnent lieu à des 
dégrèvements - ou à des rémunérations à la facture - dont le nombre et le 
montant sont validés par les directions générales. Certaines d'entre elles font 
l'objet du versement d'une prime (indemnité) tenant compte de la responsabilité 
supplémentaire inhérente à la mission. 

c. Les domaines concernés par les autres tâches et missions spécifiques / 
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particulières sont les suivants : 

• la gestion scolaire, 

• l'animation pédagogique 

• la coordination, la concertation et la représentation 

• la maîtrise de classe ou de groupe 

• l'encadrement des élèves, de leurs travaux de recherche et de leurs stages 

• la formation continue, complémentaire, obligatoire (recyclage) 

• la recherche et l'innovation pédagogique, 

• la participation à la rédaction de plans d'études et de programmes 

• la création et la conception de médias d'enseignement, d'évaluations et 
d'examens transversaux, de filière ou d'admission 

• les jurys, l'expertise 

• la formation professionnelle des enseignants 

• l’assistance pédagogique. 
 

Activités subsidiaires et/ou ponctuelles  
Il organise sur une base volontaire les activités non spécifiées par les plans d'étude (voyage 
de fin de scolarité, de maturité, excursions scolaires, etc.) ou y participe en tant 
qu'accompagnant. 
 

 
 

4.  Champs décisionnels 
Dans le cadre des activités principales et permanentes, le/la titulaire est autorisé/-e à prendre des décisions de manière autonome, 
soit sans recours systématique à un/-e supérieur/-e hiérarchique. Ces décisions peuvent être relatives à l'organisation générale et à 
l'exécution des activités, particulières à la législation ou spécifiques aux engagements financiers. 

• Degré d'autonomie requis 
et autorisé de manière 
générale dans l'exercice 
des activités 

  

a. Gestion de la classe: discipline, sanctions, dynamique du groupe, activités de 
différenciation, règles d'utilisation (y compris selon les compétences et les 
types d'enseignement, aménagement des salles de cours, organisation des 
activités, mise en place des règles, etc.). 

b. Contact avec les parents d'un élève pour aborder avec eux le suivi de la 
scolarité de leur enfant (évaluation, orientation, comportement, autre 
problème) et / ou de les convoquer. 

c. Mesures de sécurité préventives (travaux en laboratoire ou en atelier, sorties, 
etc.). 

d. Mesures immédiates à prendre en cas d'accident ou de maladie d'un élève. 

e. Mesures immédiates à prendre en cas d'incendie ou de sinistre dans les 
locaux scolaires. 

f. Mesures adéquates et signalement à la direction dans les cas nécessitant la 
protection des élèves (soupçon de violence, de maltraitance ou de 
transgression, usage de substances prohibées, etc.) 

g. Choix des activités de formation continue. 

• Degré d'autonomie 
restreint (décisions prises 
par le/la supérieur/-e 
hiérarchique) 

  

a. Planification de la formation continue. 

b. Sur préavis des maîtres, redoublement, essai, transfert, le cas échéant 
composition des groupes. 

c. Sur signalement et le cas échéant préavis du membre du corps enseignant, 
sanction des élèves en cas de fraude ou d'autres violations graves des règles 
de comportement et du règlement. 

d. Sur préavis du maître de branche ou de classe, dispense d'un cours (par ex. 
langue maternelle de l'élève), ou d'une activité particulière (par ex. excursion 
scolaire). 
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• Décisions liées à 
l’application de la 
législation spécifique au 
domaine et de la 
réglementation  

 oui  non 

Si oui, précisez l’étendue du champ décisionnel du/de la titulaire : 

a. Planification et mise en œuvre de son enseignement en conformité avec les 
objectifs de formation (établir un programme en définissant des priorités et 
en veillant à assurer une progression à son enseignement). 

b. Évaluation formative et certificative de l'élève et mesures qui l'accompagnent 
(conception d'épreuves, constitution de dossiers, établissement de barèmes, 
participation à des jurys, remédiation etc.) 

• Décisions relatives aux 
engagements financiers 

 

oui  non 

Si oui, précisez les rubriques et l'autorisation de signature du/de la titulaire : 

a. Lorsque certaines charges lui sont attribuées, le membre du corps 
enseignant peut être amené par délégation de la direction à effectuer 
dans le respect des procédures en vigueur des commandes de matériel, 
à signer des contrats avec des partenaires de l'école ou des clients, à 
faire appel à des collègues ou à des tiers pour effectuer des activités 
rémunérées. 

b. A l'occasion de journées d'options, de discipline, de sorties, camps, 
manifestations diverses, et en tant qu'organisateur, divers contrats 
(location de locaux, réservation de lieux d'hébergement, location de 
véhicule, de matériel, etc.). 

 

5.  Environnement du poste de travail et nature des échanges requis 
 Précisez le réseau de collaboration et la nature des échanges attendus dans le cadre des activités permanentes du poste.  

 

5.1  Collaborations internes au service 
 
Précisez les fonctions à l'interne du service :  

Le titulaire est amené à établir les contacts nécessaires avec ses collègues de la classe ou du groupe 
administratif (suivi pédagogique et organisationnel du travail des élèves), du groupe de discipline (travail sur 
les plans d'étude, programmes, moyens d'enseignement, etc.), avec les enseignants de langue maternelle, 
avec les membres de l'équipe psychopédagogique et avec les membres du conseil de direction de son 
établissement (doyens en particulier, suivi des élèves et contrôle de l'enseignement). 
 
Précisez la nature des échanges ou des représentations requis : 
 

5.2  Partenaires au sein de l'administration 
 
Précisez les services :  

a. Selon les nécessités induites par les besoins d'intégration de certaines populations d'élèves, contacts 
et collaborations avec des traducteurs/décodeurs, des psychologues, orthophonistes ou travailleurs 
sociaux. 

b. Lors de journées d'étude, ou en tant que membre de commissions de réforme, de discipline, de 
filières, organisées par région ou par ordre d'enseignement, avec les collègues d'autres 
établissements ou des autres niveaux d'enseignement. 

c. En tant que membre d'un bureau de gestion ou d'horaires, avec ses collègues homologues des 
autres écoles. 

d. Le cas échéant, avec la direction ou seul par délégation, avec la police des mineurs, les 
collaborateurs de l'OFPC ou de l'OJ. 

Précisez la nature des échanges requis : 
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5.3  Publics 

 
Précisez les publics :  

Tout public, lors de présentations et de démonstrations. 

Précisez la nature des échanges requis : 

      
 

5.4  Partenaires externes 
 
Précisez les groupes, organes ou instances tiers :  

a. Milieux professionnels dans le cadre du suivi des apprentis ou du suivi des stages des élèves. 

b. Parents d'élèves, lors de séances organisées par la direction, ou à l'initiative du maître ou de la 
famille. 

c. Milieux culturels, associatifs et politiques lors de l'organisation d'activités d'enseignement ou 
culturelles avec les élèves (contacts individuels ou collectifs). 

Précisez la nature des échanges ou des représentations requis : 

      
 

6. Conditions générales liées à l’accès au poste et à l’exercice des activités 

6.1 Formation de base et expérience professionnelle préalable requise 
a)  Formation de base et év. 
Formations complémentaires 
 
 
 

Enseignement général : Master universitaire, HES ou EPF complété par une 
formation professionnelle complémentaire reconnue de 94 crédits ECTS. 
Disciplines spéciales : selon directives du département. 
Enseignement professionnel : Bachelor HES complété par un diplôme de 
formation pédagogique professionnelle (DFAP) de 60 crédits ECTS.  
 

b)  Expérience professionnelle 
préalable (nature et durée) 
 

Néant (enseignement général), ou 3 ans (enseignement professionnel) 

6.2  Connaissances spécifiques utiles au poste, év. à acquérir dans le cadre du poste  
 (réglementation spécifique ou autres)  

Développer notamment des capacités d'animation, de communication, de travail en équipe qui nécessitent 
une prise de responsabilité tant personnelle que collective.  

Connaissance adéquate de la législation (Loi sur l'instruction publique, Loi sur la formation professionnelle) et 
de la règlementation spécifique (Règlements et plans d'études des degrés d'enseignement et des filières.) 

6.3 Spécificités d’organisation 

Lieu(x) d'exercice du poste : Ecoles secondaires CO et ESPO, Centres de formation professionnelle 
 

Le poste est-il soumis à une 
organisation horaire spéciale ?
 
oui   non  
 

Si oui, précisez : 

Horaires et calendriers modifiés chaque année, variables selon les types de cours 
et les périodes. 
Vacances à périodes fixes, modulées selon le calendrier scolaire. 
 

Le poste est-il soumis à  
d'autres exigences? 
 
oui   non  
 

Si oui, précisez lesquelles   

Selon les dispositions de la loi sur l'instruction publique C 1 10, article 120 et du 
règlement B 5 10. 04, article 45 : laïcité, présentation d'un certificat de bonne vie 
et mœurs (CBVM) et d'un extrait de casier judiciaire. 
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7. Observations complémentaires du/de la chef/fe de service  

 

      
 
 
 
 
 

8. Dates et signatures 

Sur proposition de la commission paritaire du statut du personnel enseignant primaire, secondaire et tertiaire 
non HES (RStCE - B 5 10.04), le conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction publique de la 
culture et du sport valide le cahier des charges générique d'enseignant du secondaire. 
 
 
Genève, le xx.yy.zzzz Le conseiller d'Etat en charge du département de l'instruction 

publique, de la culture et du sport" 

 











DOCUMENT DE TRAVAIL, 18 FEVRIER 2013  

Maîtrise de classe_Synthèse_CO-PO_2013_02_18.doc 

Maîtrise de classe dans l'enseignement secondaire 
Synthèse du bilan du 24.01.2013 avec des représentants des directions d'établissement et de la FEG 

  CO PO Commentaires 

A Indemnité annuelle de maîtrise 
de classe dans l'enseignement 
secondaire - Art. 2 lettre a du 
RICE : 4'213,10 F 

894 indemnités versées en 2011 

coût de 3,4 millions 

1'107 indemnités versées en 2011 

coût de 4,6 millions en 2011 

2'003 indemnités versées en 
2011 

coût de 8 millions en 2011 

B Période d'enseignement 
inscrite à la grille horaire des 
élèves avec présence en 
classe de tous les élèves  

1 période d'enseignement est toujours 
inscrite à la grille horaire et à la FEA de 
l'enseignant. Les élèves sont tous présents 
pendant l'heure de maîtrise de classe. 

Durée : parfois 0,5 période inscrite, par ex. 
lorsque le maître de classe a déjà un grand 
nombre d'heures d'enseignement avec le 
groupe.  

 

 
Le temps accordé pour les maîtrises de classe 
dans l'enseignement postobligatoire correspond 
au total à environ 407 périodes (env. 18.5 
postes). 
 
La répartition du temps est précisée dans le 
document en annexe. 
 
 

Total de 70,8 postes 
correspondant à un coût de 
10,5 millions en 2011 
(charges sociales incluses, 
classe 20, position 7) 

- CO : env 52,3 postes pour 
7,8 millions 

- PO : env. 18,5 postes pour 
2,75 millions 

C Période inscrite sur la FEA de 
l'enseignant, sans contenu 
d'enseignement et sans 
présence systématique 
d'élèves – Rémunération du 
temps de travail de 
l'enseignant 

Pour l'ancien CO, il y avait en principe 0,5 
période par classe (1 période en principe 
pour les classes non pré-gymnasiales en 
dernière année). 

Pour le nouveau CO, la rémunération a été 
majorée à 1 période : 
- R2, R1 (9

ème
), LC et CT (10

ème
 et 11

ème
) 

- Sport et art (SA) 
- Classe atelier (CLAT). 

Elle reste de 0,5 période pour : 
- R3 (9

ème
) et LS (10

ème
 et 11

ème
) 

- Classe d'accueil (CLAC) 

D Cahier des charges Le cahier des charges en vigueur est celui 
de septembre 1986. 

  

Le cahier des charges de maître-sse de classe a été validé le 25.04.2012, mais la date d'entrée en vigueur doit encore être 
déterminée. 

Annexe : Maîtrise de classe du PO, version du 21.12.2012 



Maîtrises de classe du PO

Etablissement Filière Degré Texte référence Grille maître Grille élève Statut
(dégrèvement / cours)

Budget
Organisation 

locale
Autre motif

gymnasiale 1 1h 1h néant

gymnasiale 2 + 3 + 4 1h 1h néant

plein  temps 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h MG 1 h MG 0,5 période

2 + 3 + 4
interprétation cahier des charges 

(usage)
rien rien néant

plein temps 1 cahier des charges 1 h MT 1 h MT 1 période

plein temps 2 + 3 + 4 cahier des charges rien rien néant

plein temps PR cahier des charges - - néant

plein temps 1+ 2 + 3 cahier des charges - - néant

plein temps DUBS cahier des charges - - néant

temps partiel FEP 1+ 2+ 3 + 4 + 5 cahier des charges - - néant

plein  temps 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h MG 1 h MG 1 période

2 + 3 + 4
interprétation cahier des charges 

(usage)
rien rien néant

plein  temps 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h MG 1 h MG 1 période

2 + 3 + 4
interprétation cahier des charges 

(usage)
rien rien néant

plein  temps 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h MG 1 h MG 1 période

2 + 3 + 4
interprétation cahier des charges 

(usage)
rien rien néant

plein  temps 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h MG 1 h MG 0.5 période

2 + 3 + 4
interprétation cahier des charges 

(usage)
rien rien néant

Nicolas-Bouvier plein  temps 4
interprétation cahier des charges 

(usage)
rien rien néant

plein temps 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
rien rien 0.75 période

2 + 3 + 4
interprétation cahier des charges 

(usage)
rien rien néant

gymnasiale 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h à l'horaire 1 h à l'horaire 1 période

2 + 3 + 4
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h à l'horaire 1 h à l'horaire néant

classe d'accueil 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h à l'horaire 1 h à l'horaire 1 période SCAI

classe d'accueil 1
interprétation cahier des charges 

(usage)
1 h à l'horaire 1 h à l'horaire 1 période SCAI

plein temps 1 cahier des charges 1h (selon besoin) 1h (selon besoin) 0.5 période

2 + 3 + 4 cahier des charges 1h (selon besoin) 1h (selon besoin) néant

accueil scolaire 1 période non néant

accueil 1 période non néant

insertion scolaire 1 période non néant

insertion prof. 1 période non néant

* N.B. : Les élèves du COPAD mériteraient au vu de leur caracteristiques socio-professionnelles, un encadrement avoisinant celui du SCAI (1h. par groupe)

Voltaire

Règlement de l'enseignement 

secondaire (C 1 10.24)

et Cahier des charges des maîtressese 

et maîtres de classe

ou de groupe de l'ex. SCAI, juillet 2005

Motif si divergence avec D

André-Chavanne

Calvin

Claparède

COPAD*

De Candolle

De Saussure

Émilie-Gourd

Mme de Staël

Rousseau

Sismondi

ACPO
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Maîtrises de classe du PO

Etablissement Filière Degré Texte référence Grille maître Grille élève Statut
(dégrèvement / cours)

Budget
Organisation 

locale
Autre motif

Motif si divergence avec D

André-Chavanne Plein-temps RES C1 10.24 0 non néant

cahier des charges

Duale RES C1 10.24 1 + 0.5 non néant

cahier des charges

AFP 1 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

AFP 1 1 période néant Usage

AFP 2 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

AFP 2 1 période néant Usage

CFC dual 1 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual 2 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual 3 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual 4 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC plein temps 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

CFC plein temps 1 0.5 période néant Usage

CFC plein temps 2 B 5 15.13 selon effectifs néant

CFC plein temps 3 B 5 15.13 selon effectifs néant

CFC plein temps 4 B 5 15.13 selon effectifs néant

Matu pro 1 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

Matu pro 2 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

Matu pro 3 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

Matu pro 4 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

Technicien 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

Technicien 2 B 5 15.13 selon effectifs néant

Passerelle 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

plein-temps tous 0,5 à 1,5 néant

duals tous 0,5 à 1,5 néant

AFP 1 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

AFP 1 1 période néant Usage

AFP 2 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

AFP 2 1 période néant Usage

CFC dual 1 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual automobile 3 ans 1 1 période néant Usage
CFC dual 2 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual 3 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual 4 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC plein temps 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

CFC plein temps 2 B 5 15.13 selon effectifs néant

CFC plein temps 3 B 5 15.13 selon effectifs néant

CFC plein temps 4 B 5 15.13 selon effectifs néant

Matu pro 1 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

Matu pro 2 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

Matu pro 3 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

Matu pro 4 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

Technicien 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

Technicien 2 B 5 15.13 selon effectifs néant

Passerelle 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

CTP

Remarque : Je souhaiterais reprendre avec la DGPO la question de l'attribution d'une heure de dégrèvement pour les enseignants du plein-temps

CFPC

CFPne

CFPT

Doc. DGPO

"Organisation de la rentrée scolaire"

Etat de Genève Confidentiel 21.12.2012 Page 2



Maîtrises de classe du PO

Etablissement Filière Degré Texte référence Grille maître Grille élève Statut
(dégrèvement / cours)

Budget
Organisation 

locale
Autre motif

Motif si divergence avec D

André-Chavanne Plein-temps P 1période 1période 1 période

1 1période 1période 1 période

2 1période 1période 1 à 1.25 période

3 1période 1période 1 période

Plein-temps P 1période 1période 1 période

1 1période 1période 1 période

2 1période 1période 1 période

3 1période 1période 1 période

Plein-temps 1 1période 1période 1 période

2 1période 1période 1 période

3 1période 1période 1 période

CFPS Annualisatio

n 

des charges 

Cl. préparatoire 1 Heures dans FCA * "

ECASO ASSC PT  CFC 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "

3 Heures dans FCA * "

ASSC dual  CFC 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "

3 Heures dans FCA * "

ASA dual  AFP 1 Heures dans FCA * "

ECASE ASE PT  CFC 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "

3 Heures dans FCA * "

ASE dual  CFC 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "

3 Heures dans FCA * "

ASE racc. 1 Heures dans FCA * "

CUISI Cuisin. Diét.  CFC 1 Heures dans FCA * "

FORAD Assist, dentaires  CFC 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

2 B 5 15.13 selon effectifs néant

3 B 5 15.13 selon effectifs néant

ESHYD ES Hygiéniste dent.ES 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

2 B 5 15.13 selon effectifs néant

3 B 5 15.13 selon effectifs néant

Tech. Dent. CFC 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

2 B 5 15.13 selon effectifs néant

3 B 5 15.13 selon effectifs néant

4 B 5 15.13 selon effectifs néant

ESAMB ES Ambulancier ES 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

2 B 5 15.13 selon effectifs néant

3 B 5 15.13 selon effectifs néant

ESPOD ES Podologue ES 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "

3 Heures dans FCA * "

ECG Dunant

ECG E. Maillard

ECG Piaget

Etat de Genève Confidentiel 21.12.2012 Page 3



Maîtrises de classe du PO

Etablissement Filière Degré Texte référence Grille maître Grille élève Statut
(dégrèvement / cours)

Budget
Organisation 

locale
Autre motif

Motif si divergence avec D

André-ChavanneECLAB Laborantin en chimie dual  CFC 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

2 B 5 15.13 selon effectifs néant

3 B 5 15.13 selon effectifs néant

Laborantin en biologie dual  CFC 1 B 5 15.13 selon effectifs néant

2 B 5 15.13 selon effectifs néant

3 B 5 15.13 selon effectifs néant

Techn. en anal. Bioméd. ES 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "

3 Heures dans FCA * "

Cytotechnicien 1 0 0  ---

ESEDE Educat. de l'enfance ES PT 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "

3 Heures dans FCA * "

Educat. de l'enfance ES EE 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "

3 Heures dans FCA * "

4 Heures dans FCA * "
Complém. Format. "passerelle1 1 Heures dans FCA * "

ECAME Assist. de médecin 1 Heures dans FCA * "

2 Heures dans FCA * "
(une demi-année) 3 Heures dans FCA * "

AFP dual 1 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

AFP dual 2 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual 1 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual 2 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant
CFC dual 3 Lettre Wittwer complément au B 5 15.13 néant

CFC dual 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

CFC dual 2 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

CFC dual 3 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

CFC dual 4 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

CFC plein temps 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

CFC plein temps 2 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

CFC plein temps 3 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

CFC plein temps 4 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

Matu pro 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

Matu pro 2 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

Matu pro 3 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

PPT 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

Passerelle 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

Passerelle 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

Passerelle 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

Passerelle 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

Passerelle 1 B 5 15.13 selon effectifs 1.0 à 1.5 néant

CFPAA

CFP SHR

* FCA = feuille de charges annuelle
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Maîtrises de classe du PO

Etablissement Filière Degré Texte référence Grille maître Grille élève Statut
(dégrèvement / cours)

Budget
Organisation 

locale
Autre motif

Motif si divergence avec D

André-Chavanne T 1 1 1 période

CFCi 1 1 1 1 période

CFCi 2 + 3 0 0 néant

MP 1 1 1 1.00 période

projet 

établissement

intégration/ori

entation

MP 2 + 3 0 0 néant

FCPM 4 0 0 néant

AID dual 1 + 2 + 3 0 0 néant

MP post 4 0 0 néant

CFC dual 1 + 2 + 3 0 0 néant

T (Prép. EC) 1 1 1 période

CFCi 1 1 1 1 période

CFCi 2 + 3 1 1 néant

MP 1 1 1 0.5 période

MP 2 + 3 1 1 néant

MP post 4 1 1 néant

CFC dual 1 + 2 + 3 1 1 néant

PR 1 1 1 période

CFCi 1 1 1 1 période

CFCi 2 + 3 0 0 néant

EC D 3 0 0 néant

MP 1 0.5 0.5 0.5 période

MP 2 + 3 0 0 néant

ECM 3 0 0 néant

CFC b dual 1 0.5 0.5 0.5 période

CFC b dual 2 + 3 0 0 néant

AdB dual 1 1 1 1 période

AdB dual 2 0 0 néant

AdB plein-temps 1 3 2
3.00 h suivi 

individualisé

Le suivi 

individualisé 

inclus l'analyse de

travail 

conformément 

aux exigences de 

l'ordonnance des 

AFP.

AdB plein-temps 2 2 1
2.00 h suivi 

individualisé

Le suivi 

individualisé 

inclus l'analyse de 

travailconformém

ent aux exigences 

de l'ordonnance 

des AFP.

EC Aimée-Stitelmann

EC Nicolas-Bouvier

EC André-Chavanne
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Maîtrises de classe du PO

Etablissement Filière Degré Texte référence Grille maître Grille élève Statut
(dégrèvement / cours)

Budget
Organisation 

locale
Autre motif

Motif si divergence avec D

André-Chavanne CFCe dual 1 + 2 + 3 0 0 néant

ESIG 1 + 2 0 0 néant

ESIG Passerelle 0 0 néant

CFCdual 1 + 2
0.5 

(1h à la quinzaine)

0.5 
(1h à la quinzaine)

0.5 période

CPC dual 3 0 0

AFP dual 1
0.5 

(1h à la quinzaine)

0.5 
(1h à la quinzaine)

0.5 période

AFP dual 2 0 0

Explications EC Aimée-Stitelmann : Grille ≠ Horaires 

a. 1.00 h Grille maîtres = 1.00 h FEA = 1.00 h Grille élèves = 1.00 h Horaires maîtres et élèves

b. 0.00 h Grille maître = 0.00 h FEA = 0.00 h Grille élèves = 1.00 h Horaires maîtres et élèves

c. 0.00 h Grille maître = 0.00 h FEA = 0.00 h Grille élèves = 0.00 h Horaires maîtres et élèves (le maître de classe rencontre les élèves en dehors de l'horaire scolaire)
d. 0.50 h Grille maître = 0.05 h FEA = 0.05 h Grille élèves = 1.00 h Horaires maîtres et élèves

EC Bougeries

EC Émilie-Gourd
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Postes KF

1. Effectifs d'élèves dans les classes du PO 30 4'500 RES (C 1 10.24) à modifier

L'incidence financière est inscrite sur les tranches 2016 et 2017du PFQ 2014-2017. 

Les modifications réglementaires sont adoptées par le Conseil d'Etat, avec entrée en vigueur 

selon la planification financière, à la rentrée scolaire 2016.

2. Clarifier l'horaire de travail - Modifier le RStCE 0 0 RStCE (B 5 10.04) à modifier
Dès signature de l'accord, les modifications réglementaires sont adoptées par le Conseil 

d'Etat, avec entrée en vigueur à la rentrée scolaire suivante, soit la rentrée 2014.

2.3. Diminution de la charge dès 60 - PE CO+PO 13 1'950 RStCE (B 5 10.04) à modifier

L'incidence financière est inscrite sur les tranches 2016 et 2017 du PFQ 2014-2017. 

Les modifications réglementaires sont adoptées par le Conseil d'Etat, avec entrée en vigueur 

selon la planification financière, à la rentrée scolaire 2016.

3. Résorption de la réserve de carrière du PE CO+PO 

- Passage à un modèle de gestion pluriannuelle du 

temps de travail

815 0

La diminution s'étalera environ sur 15 

ans. Les postes seront financés par la 

dissolution de la réserve. 

RStCE (B 5 10.04) à modifier

Directive à adopter

L'incidence financière est inscrite sur les tranches 2014 à 2016 du PFQ 2014-2017. 

Les modifications réglementaires sont adoptées par le Conseil d'Etat et la directive par le DIP, 

avec entrée en vigueur progressive dès la rentrée scolaire 2014.

4. Congé extraordinaire sans traitement - 

EP+CO+PO
0 0

RStCE (B 5 10.04) à modifier

Directive à adopter

Dès signature de l'accord, les modifications réglementaires sont adoptées par le Conseil 

d'Etat et la directive par le DIP, pour une entrée en vigueur à la rentrée scolaire suivante, soit 

la rentrée 2014.

5. Projet de perfectionnement professionnel long du 

PE secondaire CO+PO
0 1'500 Directive à adopter

L'incidence financière est inscrite sur les tranches 2016 et 2017 du PFQ 2014-2017. 

La directive est adoptée par le DIP, avec entrée en vigueur selon la planification financière, 

soit la rentrée 2016.  La directive devrait être adoptée à la rentrée précédente pour assurer la 

préparation de la mise en oeuvre.

6. Mobilité du personnel enseignant secondaire 0 0 Directive à adopter

Dès signature de l'accord, la directive DIP est adoptée. Pour un effet à la rentrée scolaire 

suivante, soit à la rentrée 2014, la directive devrait être adoptée dès l'automne 2013 pour 

assurer la préparation de la mise en oeuvre.

7. Cahier des charges générique PE secondaire 0 ? Inclus dans le projet SCORE
Le cahier des charges entre en vigueur à la prochaine rentrée scolaire, soit à la rentrée 2014. 

De plus, calendrier SCORE.

8. Cahier des charges de maître de classe PE 

secondaire
0 ? Inclus dans le projet SCORE

Le cahier des charges entre en vigueur à la prochaine rentrée scolaire, soit à la rentrée 2014. 

De plus, calendrier SCORE.

8.2. Maîtrise de classe - PO 7 1'050

   Maîtrise de classe - CO 6 940

9. Cahier des charges de doyen du secondaire 0 ? Inclus dans le projet SCORE
Le cahier des charges entre en vigueur à la prochaine rentrée scolaire, soit à la rentrée 2014. 

De plus, calendrier SCORE.

Total 871 9'940

Hors accord  : Formation obligatoire jusqu'à 18 ans 30 Hors accord

Hors accord  : Puis, au minimum 30 postes supplémentaires, entre 2015 et 2017, sont prévus 

dans la perspective de la formation obligatoire (article 134 de la nouvelle Constitution 

genevoise) et pour l'encadrement dans la formation des adultes. 

Impact budgétaire du projet d'accord et dates d'entrée en vigueur, version du 11 octobre 2013

Commentaires et dates d'entrée en vigueur

L'incidence financière est inscrite sur les tranches 2016 et 2017 du PFQ 2014-2017. 

Une directive est rédigée et adoptée par le DIP, avec entrée en vigueur selon la planification 

financière, à la rentrée scolaire 2016.

Remarques

&

Modifications réglementaires et 

directives

Directive à envisager

Thèmes inscrits dans le protocole d'accord
Incidence

DIP-FEG coûts_2013_10_11.xlsx
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